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—JEmcm .
Un Novateur dans les Landes.

VI.

Le lendemain matin, au lever du jour,
tes halitans de D. réunis eus 1 place prin-
cipale du viflage pouvaient contempler duns
toutes leur allreuse vérité les ravages de la
nuit précédente, Quelques dunes avaient
été déplacées ; d'autres avaient entière-
ment disparu ; la région du côté de l'ouent
présentait l’aspect d’une mer hou'euse de
sable qui d’un moruent à l'autre pouvait vo
soulever de nouveau et rouler ses vagues
immenses dur toutes les extrémitrs de | ho-
rizon. Cependant le cie! élait redevenu
sadienx, et le snleil, se débarramsant des
nunges bistres et blane d'argent qui l’avaient
voilé à son lever, brilfnit de tout son éclat.

La lande, de aon côté, avait entièrement
changé de face depuis le jour précédent ;
aulieu de ce tapis d'ajoncs d'un vert eam-
bre rayé de jaune et de pourpre, le sol était
couvert à vne grande distance d'une cou-
che unifvrmne et blanchâtre de sabie enlevé
aux dunes ; çà et là de vastes flaques d'eau
qui brillaient dans des endroits 0. la veille
les traquets «lu voisinage n'aurnent pu
trouver à se désaltérer, intercomnaient seuis
cette monvtonie de couleurs eblouissantes
enreflétant l’azur du ciel.
Comme nous croyons l'avoir «lit, le petit

village de D. était bâti entre doux dunes au
mulieu d’une lête en amphithéäire, et ice
msiheureux colons pouvaient de ce pnste
élevé examiner les ternib.es changemens
onérés en quelques heures dun le pave
d'alentour. En reportant les yeux sur los
objets plis proches et sur les maisone qui
lexavnient abrilés eux-mêmes contre ce
fougeux orage, il ne mangtait pas de sujets
dechingrip et de Jésolation Les males
récoltes de væigle et le maïs qui s'étendaent
dans le vallon autoue du village avaient dis-
paru sens laisser mucune trace, Quand
aux maisons, quelques unes étaient presque
englouties et fléchissasent sous © unable qui
s'était accumulé au deusc + du toit ; des er-
bres piavés dane les endroits le plus expo-
sésnau vent d'ouest avaient été enterrés
jusqu'a le moitié de leus trone Une heure
de plus peut-être, et le vent, l’eau et le en-
ble cussent engloutile hameau tout eutier
aveu ses habitane.

Cependant les Landais examinaient avec
plus de sang-froidet de calme qu on way
rait dû #y atlen:lre set affreux desordre qui
les ruinait.  L’h:bitude de semblables dè-
sanires avait émoussé leurs douleure et il
les eublssaient comme une nécessite.
D'ailleurs, on trouvait de la consuiation
rien qu’a penser qu’on n’était pas seul à
souffrir; au-si chacun était-il plus encore
occupé des pertes supportées pas n°8 voisine
que de celles qu'il supporiait lui-même,

 

Après avoir parcouru du regard cette |
scène de deuil, quelques-uns se tournèrent
vers les massifs de pins qui protéguaient de
tous côtés l’abitation de Burdet, Leu du-
nes étaient restées imuobdes de ce côté ;
les arbres ne semblaient pas avoir euuflèrt,
n’eût été vne poussière fine et impalpable
qui blanchissait légèrement leur verdure
sombre, on eût ditque luraga avait passé
avec respect sans or eevir cnutre les pro-
priètés de cet homme intelligent et lubo-
rieux,

s Au diable soit le sorcier ! dit le gncris-
tain de la paroisse, un de ceux qui avaient
été le plus maltraités, Voyez, pendant
Que nous nous désespérons ici, vise réjouit
peut-être là-bas. Les récoltes «'y veudront
deux fois plus cher depuis que nous avons
perdu les nôtres. Ii est vrai que l'on nous
à vengés d'avance de ce protégé de Satan
et quel’incendie de cette nuit,
— Vous vous trumpez, du d’un air im.

portant quelqu'un qui parut tout à coup au
milieu du groupe, et qui n’était autre que le
propriétaire Vincent ; vous vous (rowipez,
M. le sucristain, car cet orage, qui a Tess
pec:élus terres et les piguadas de WM. Bor.
det, a contribué aussi à éteindre Pincondie
dont vous parlez. La tnture d’une gran-
Re el quelques fourrages ont seuls été brû-
lea, T1 ext vrai que moi qui vous parle j'ai
travaillé toute ln nuit avec les métaçers de
M. Bordet pour aider à cote bonne œuvre.
— Que Bon toux rotége, dit l'autre

avec (erreur, l'orage et l'incendie sont une
puissons contre cet homme.”

Puis il ajouta en r gardant les villageois
qui l'entouraient :

s Pouvona-nous douter maintenant que
ea Bordeait une puisannco suraaturcile,
lorsque tout cr qui devrait le perdre tourne
on sa faveur 1 Kit,tenex, voici M.  Vinrent
qui était hier son plus mortel ennemi, et

LANGES.|

4 Martinfait bien de se cacher, car si on le

lentraina un peu à l’écart,

7
| « Oui, oui, maître Vincent,reprit celui-ce
en hovhani lu tête. pensez ce que vous vou-
drez ve matin, mais nous savons ce qui
vous pensiez hier ; c’est pourquoi je dis
que ler sortiléges de ce Bordet doivent être :
bien puissans pour avoir chaugé si vite vos |
dispositions à son égard.”

‘Tous les assistans se jetèrent un cegerd
significatit et applaudirent du geste À ce que
venait de dire l'oracle de la paroisse. Vine
cent resta Un moment etourdi du coup;
cependant il seprit avec cet accent insi-.1
nuant qui lai était particulier : |

“Il est vroi, sncristain, qu'hier je ne!
pensais pus comme aujourd'hui, et cepen- |
dant Dieu me garde d'approuver jamais le
crime de ce miserable Lue-Martin, qui a]
disparu ausmtot après l’avoir commis. Pour,
ce qui est de M. Bord.t, j'uvoueras que la
nuit, en travaillant à éteindre Prasondie, |
J'ai fait d-6 reflexions très sages wur l’opini-
on que nous avions tous de lui. Je me di-
sie que nous avions été bien injuste d’at-
tribuer à de sortiléges celte prospérité à!
laquelle nous pourrions tous arriver comme
lui parles mêmes moyens. Si tous les ba-;
timens de ta ferme n’ont pas brûlé cette
nuit, c'est que la gra. ge dans laquelle co,
bandit de berger a mis le feu élait solide-
ment hâtie en pherres, au rebours des nôtres”
qui ne sont qu’en enpin léger, et, avec le
svcours du vable et de la pluie, nous som"
mes parvenus à concentrer le feu entre qua-
tre épaisses murailles et à l’éteindre tout-a-
fuit. Di les dunes qui entoureut sa propriéie ‘
ne se sont pas répandues sur elle commeles
dures qui entourent les nôtres, c’est que
M. Burdet 8 eu soin de la nrés rver par des
pie adas qui opposent ute barrière à l'ora-
ge et qui rendent les dunes aussi solides que
ui bles étaient de granit. Aussi à la vue
de cot opire admirable, de ces gages pré-
cautions, je me suisalirque si une puissance |
«urnaturelle protége cet étranger, ce ne
pouvait être qu'une puissance divine. D'uil-;
leuru l'horrihle attentat commis cette nuit;
sur un homme qui noe a rendu des servi-,
ves & tous m’a vérnablement mis de son |
poi.
~—Tout tela peut être vrai, maître Vin-

ceut, reprit le encrislain ; muis Quoi que
vous disiez, cela était aussi vrai hier qu'au-
jourd'hui, et cependant je cruis me rappe-
tenes
| —Etquandje dis qu'il nous a rendu des
‘services à tous, interrempit Vincent avec
chaleur, comme «il n’avait pes compris
‘l'observation de son interlocuteur, je puis
dire aussi qu’il ena rendu à tout le pays,
car it a donné à la commune des exemples
qui porterunt plus tard leurs fruits, D'ail-
"leurs, sa conduite est on ne peut plus con-
venable et plus régulière ; il va à la messe
le dimanche, il donne aux pauvres ; et sa
filie, mes amis, ea charmante fille, n’cst-ce

i pas un ange de douceur et de bonté ?
—Eile m'a soigné dans ma dernière ma-

ladie, dit un des paysans, et je suis obligé
de reconnaître qu'elle m’a sauvé la vie,
—File n'a envoyé l’liver dernier deux

sacs de mais, Bjouls Un autre, et ma few|
ute et moi hous avons vécu pendant trois
mois de celie aumône.
Et c’est le père de cette bonne créatu-

re qu’on à voulufaire pusser pour sorcier !
du Vincent avec une sorte d’indignation
chaleureuse : allez, nllez, mes amis, Luc-

 

 

 

 

prend, il sera jugé oux assises et puni vé-
vèrement pour avoir voulu faire du tort à ce |
bou M. Bordet.” i

Les paysans se mirent à causer à voix |
basée, comme persuadés par l'éloquence
du colon. Pendant ce temps, Vincent prit
par le boutonnière de son habit le sacrixtain,
quiservuait ln tête d’un air de duute, et

« Sacristain, lui dit-il d’un ton confiden-
tiel, vous êles un homme intelligent à qui
l’on pout confier un secret : eh bien, si vous
m'en croyez st wi vous voulez continuer à
Glre l'ami du vieux Melloc, ne vous mon-
trez pas l'ennemi de Bordet : c’est moi qui
vous le dis.

-—Vraiment ! fitle dignitaire en ouvrant
de grands yeux étonnés ; mais d’où savez-
vous L..
—Que vous importe ? qu'il vous suffire

!d'apprendre que Melloc et Border ne sont
: plus en querelle, puisqu'ils ont passela nuit
jélernière sous le mêmetoit.

—Meitre Vincent, ceci me paraît si bi-
Zore... .
~0ui, mon cher, In nouvelle est dei

Haute vérité, je la tiens d’un berger de Mel-
{lor qu’en a lait sortir aussitôt que les Bordet

  

   amoureux dans votre église ; la chors pa
ratt eonstante. Or, vous sestez que du
moment que M. Daniel épouse In demoiselle,

il @%st pas bon d'être Lrouillé…vous coin-
prenez...
—-Vous avez raison, Vincent ; vos êtes

un homme habile.
—Aussi hier au soir, quand j'ai aula

nouvelle, je suis alie bien vite aider les
métayers de Bordet à éteindre le feu, et je
compte faire sonner bien haut les services
que j'ai rendus, queique en: vérie la pluie
et quelques coupe de hache daux la toiture
aient [ait presque tout, Et voila pourquoi
je distis tcut à Pheure…

~-Merci de Ia confidence, Vincent, dit
le sucristain en serrant d'un air important la
main de son interlocuteur ; diable ! du mo-

ment qu’ils ve réconcilient..”
Puiiv se rapprochant des payrnns qui cau-

saient à quelque dis‘ance tous préocrupés
par Ja conférence des deux Nesturs du vil-
lage:
«Mes amis, reprit-il, Vincent a raison ;

nous nous sommes tous (rompés eur le

compte de ce bon M. Bordet ; la protee-
tion du ciel, continua-t-il d’un ton eenten-
cieux, en 1épétant une phrase pifive dam
quelque sernion de sun curé, la protection
du ciel s'est inanifestée puur lui cette nuit
d'une manière top évidente pour que nous
puissimns douter de sa piété. Dieu I's yeu!
épargné quand il nous punissait tous ;
d'est la une preuve que…que…enfin vote
devez tous mmer et re-pecter M. Borlet
comme un bomme de bien et un é:u du

Seigneur.”
Puis 11 ae pencha à l'oreille de Vincent:
6 J} faut que je préviennr M, le curé,

murmura-t-il en s'éloiguant. Mais vous êtes
bien sûr au moins qu'ils se reconcilient ?**

Ei le digne sacristain se dirigea bien vite
vers Ia maisun curisle, afin d'ctre le pre-
mier à porter à son pasteurJa grande nou-
velle qui devait avant la fio du jour mettre
toutle village en émoi.
Quant sux autres Landais, qui n’étaient

pau d'aussi profonds diplon.aler, les asser-|
tions du rusé Vincent et les gerinons du sa-
eristein avaient fuit une si profonde impres-
sion sur leur esprit superstitieux et crédule
qu’ils conimençaient à éprouver une admi-
ration sincère pour l’homme dont la veille
île avaient comploté lu ruine. Vincent,
dans le but de tives parti plus tard de cette
réaction en se donnant le mérite de l’avoir
provoquée, continuait sa chaleureuse pro-
pagande, lorsqu'un homme ptle, défiguré,
dont les habits étaient couverts de boue, pa-}'
rut tout à coup sur la place et s'avança ra-,
pidementvers le groupe au milieu duquel il
pérorait : c'était Daniel Melloc. À ra vue!
un vif étonnement <e peignit eur tous les’
visages, mais Daniel sans faire attention,
aux divers sentimens que caussit sa pré-|

sence inattendue, #° lança ou milieu des
villageuis et leur dit avec uue sorte d'éga-
rement:

+ Mes anris, mes bons amis, quelqu'un
de vous peut-il me donner der nouvelles du
M. Bordet, le propriétaire des Sabres /
Quelqu'un Pa-t-il vu depuis hier ou eoir ?
Oh ! parlez, parlez ! je veus en supplie !
Vous nous tirerez d'une mottelle ingriétude,
moi, non père et la pauvre demoiselle Jus-
tine Buedet!”

Lesvillageois se regardèrent caus répon-
dre.

« Mais il n'a donc pas couché cette nt
à la Grande-Ferme 1 demanda Vivcent nrec
inquiétude, eomme s'il craignait de s'être
troppressé en annonçantia réconcihation
des deux ennemis.
—Hi n’y est resté que quelques instons; à

la suite d’uno discussion avec mon père, 4
nous a quittés. J'ai pussé la nuit duns ley
sables et les pignadas du voisinage à l'appe-
leret à le chercher ; je viens encore de lu
Grande- Ferme : il n’a pas reparu. Mon
père, qui s'accuse d’avoirété injuste envers
notre voisinet qui craint d'être la cause de
quelque malheur, est dans une horrible in-
quiétude. Mile Bordet est mourante de
douleur et de fatigue. Mes emis, hâtez-
voue de me dire fi vons savez des nouvulles -
de celui que nous cherrhons.
—Il sera peut être retourné aux Sabres,

hussrda Vincent avec hésitation, car i!
vail tres Lien que ce qu’il disait Ciait ime
puasible.
—Je suis allé aux Sabres, reprit le jeune

Melloc avec angnisse; j'ai trouvé sca fer-
miers achevant d'étrindre le feu, et Pon
était dans l’étonnement de n'avoir pas vu
ie maitre depuis son retour de 1a Bouhewe.

 

;

 

«Mes amis, mes amis, ajouta Daniel en se
ant mis le pied dans la maison. Or, vous(frappantle féont, Jo devine l'épouvantable

comprenez quelles eeront fes suites de ertle vérité. Le bon M. Bordet, le bicofaiteur “téconcilintion ; les enfans, qui vaiment et/ du pays, celui que j'aimais, moi, commshr Ï Lui ; y
qui, dit-on, à êté le promier à excuser Luce ‘Vi, sans vouloir être mauvaise langue, ontiiunsecond père, sers tombé dans quelque
Martin...”

geste menacant de Vincent coupa la
paroles au sacriatain,

  

 

| ait juser tout le pays, auront amené quelque |;
lhétique ; les pères auront pleuré, au milieu de l*: gcène

let un de ces jours M. le euré bénira les

mouvait pendont qu'il parcourait la Inude
obscurité, et il oura péri.”

Tous les aaaistane firent un signe siler- +

| sont lies 8 l'une oul

i-ux pour exprimer qua c'était aussi leur

penste. Un sait que les blouses ou mourans

dans les Indes sont des amas d’eau et de
sable qui se forment au pil des dunes à la

suite d’un orsge, Le prêge eut couvert d’une

iégere couche de sable que le vent avche

rapid. ment, ct Sussitet que le voyageur pose

le pred war le sol perde, if s'y evgloutit

quelquetoiv tout entr ets meurt minérable-

ment. Les craintes de Doniel étaient done

parfaitement fondées dens un moment où,

per vuite du dernier ouragen, tout le vuisi-

nage était rempli de ces dangereux ubimes.

6 Et bien, mes sme, reprit Duriel, puis-

que je vois que vous êtes de menavis, il

fant m°uidr a fouiller la campagne d'ici aux

Sabres, Je sumcertain que le pauvre M.

Bordet se rendait chez lui quand il nous a”
quittés, et peut-être il se gern englouti dans

"les blouses gui se trouvent a muitic chemin}
| son propre mouvenen

que d'autres se; par l'officier public.
du côte de Mezos, Prevez vos échauses

pour entree danse le salle,

unissent de cordes, de tout ce qui pourra’
Mais partons !jêtre utile pour le secourir.

partons! au nom du cie}! Nous arriverons

peut-être encore à temps pourle rauver.”
Et en disant ces mots il se précipita

le premier vers le point qu’il avait désigné
comme le hey prohohie de la cata whe.

Vinvent le suivait sve une ardeur d’antent
plus vive que ma conduite envers le vieux
Borlet nvnit été jusqu'à 06 jour passable-
ment équivoque. Bient.t ds [urent rejoints
par quelques Landaie munis de leurs échas-

ses et ch rgés de plusieurs oui, comme
Melloc l'avait recommundé, et les recher-
ches commencérent ; mais Daniel n'avai
plus que bien peu d'espérance.

Ent BertHE?.
(La suéte au prochain Ne.)

 

reCOUR DE SESSION TRIMESTRIELLE.

Mardi, 10 jauvier.
Adresse aux jurés, prononcée par le prési-

dent de lu cour, L. ©. 51. Gupy, écr.

MEssIEURS LES JURES,
Quoique les devoirs, les droits et les pou-

voitsdu grand come du petit jury svlent
définis par lu loi sins que par l'usage des
viècies, cn peut douter qu'ils soient connus
et appréciés si co n'est per les classes gu

’autre des branches
de l’adsinisiration de ta justice. Quuiqu'il
en unit, la cour se proprse de vous rappeler
à le mémoire, ou de seuiseltre pour votre
information quelques observations sur le
proces par jury.

Le grand jury ent ordinairement occupé
dane l’enquôte de faits énoncés duns les
pièces d’uccusation soumises par la vindicte
publique. Dès qu'il ee commet un crime
quelconqueil paraîtrait que instinct des
liommes les poste à en prévenir les autori-
téa, et il arrive raremrnt qu'elles n’en uoient
pas incessamument informiérs et mises eu
état de faire les démarches necessaires pour
découvrir et pour arrêter les coupables, Il
est d'un usage Invarable de preudre alors
des déclarations sous eeriment, que note
nomaiens dépositions, et l'examen volon-
taire du prévenu se fuit où duit #wfaire. Cet
examen Cat, CONIME FOR hom le constate,

un détail ou un aveu qui est lowible au
prévenu de faire où d’oturttre, par lequel il

y rend compte, comme il juge à propos de lu

conduite qu’il a terve, où dont il c'est abs-
tenus b l’épard du délit gout il est accusé,  

 

“toutes les sociblés, on ne peutfaire aucun

caleul. Vu liufluenre salutaire de ce corps

en diminuant le nombre de ces pleintes qui

sont pour cause et pour vhjet seulement la

inslive et la vengeance, on ne saurait en

apprécier les suités par ta quantité d’cotes

d'accusation rejelées, su contraire on ne

peut douter que Si cet obstacle bilait levé,

les accusations scrsient prodigieusement

augmentées. ;

Ona prouvé qu’il était

grand jury d'établie il y 0 lieuà mettre le

preveua en jugement et que chaque fois

qu'il est appele B décider cette question, Ce

corps peut régulidrement prensire toutes les

mesures nécessaires peur éclairer a cong

cienee, Mais wil est vrai que le grandju-

rr svit tenu d'exercer ses fonctions on peut

dire aussi qu’il y à des occasions dans lcs-

quelles il en a particutièrement le droit de

t sane y
Chaque fois que lu

wocitté est menacée d'aucun danger, cha-

Que fois qu'il se pratique eucune consluite

contraire à la eureté où à la monté générale

‘ou contre les bonnes uœnrs et la décence,

le grand jury peut intervenir. Il importe

beaucoup à la suciélé que ce droit soit ex-

_ercé, et on peut poser en fat quid cet 6-

gerd le grandjuré eut en porscasion de tou-

tea les attributions et peut ve servir de tous

les moyens indispensables au but de la loi.

Pas forme d'exemple, la cour vous expose-

ra nue tou:

pe et expose nisi tn vie ou les men:bres

des passants, peut être le sujet d’une accu-

ation spontanée qu'on appelle preseni-

‘ment. Ainsi Pexpice de rivaling entre les

[personnes conduisant leu orques à vapeurs,

| et tous les actes de cette nature et dont les

suites peuvent être les mêmes sont du res-

sort du grand jury. On peut aussi Citer ie

{fait d'une fubrique exhalant des gaz ou des

du devoir du

i

seulement offinsants, foul murécage mal

vain dane l'enceinte hatutée d’une ville sont

des sujets que le grand jury pout signaler

de son propre mouvetent. Chaque fois

aussi que le corps du grand jury apprend

qu'il existe soit chez un particulier soit dans

vition à la morale etla décence publiques,

il peut et doit intervenir par presentment.

Dès qu’on constate l’existence d'un abue,

dès qu’on epprime le citoyen, on peut ré-

einer la protection du grand jury et it duit

Paccurder. La reclamation injusie d’argen

est une Jes causes lev plus fréquentes d'a-

bus, et il est évident que l'on peut en extor-

quer sans l’ombre de preteate. Mais cette

offanse #6 commet rarement, et ceux qui se

rend-nt coupable du crime d’extorsion sont

er-tinairement des fanctionnaires prévarica-

teurs qui réclamentplus qu'il ne leur appar-

blic, depuis, le proposé à la garde d'une

barrière jusqu’au plus haut en grade,réclame

pour sucun service, plus qu’il ne lui est

permis par la Loi, le grand jury doit inter-

venir pour protégerle sujet opprimé.

Même dans le cas où unfonctionnaire se

tenant autarif légal ne réclamerait que ce

qui lui eat justement dû, si le grand jury

eat convaincuque les éruoluments sont bors

de proportion raisonnable, sont exorbitante

et oppressifs, le grand jury secant appelé à

les signaler aux autorités el à en demander

la réduction. 
Tranemises à Putficier chaigé de poureuivre
au nom du public, au siége du tribun-l qui)

put connrive de Poffense, ces dépositions |
deviennent les bases de Paceusation que,
nous appelons Bifls of indichasnt. Pourvu!

qu'elles soient soigneusement dreseées,elles.

auffiront ordinairement à l'uflivier qui doit

formater Pacte d'accusation dans le syle

prescrit par lu loi, dunt il convient de dire

qu'en ne saurait devier sans langer, Si yl

trouvait des omissions, #'it s'élevait des doux;

tes, Cet vflicier pourrait suppl-er aux unes

et lever les aut.es en examinaut de nouveau!

les svênies pussi bien que d'autren témoins.

Les noms des temoins sur lesquels l'officier,

publie
doa de Parte d'aceusati
prècesoit offerte au grand jury, et il est d’u-

sage de s'en lenie aux personnes qui leur

sout ainsi indiquées Mawle grand jury n'est

pas astreint à se bornes à ces seuls téavoins

etil a le droit. dont eependant il ne se sert

que rarement, el dans des orcasions partieu-

liées, de s'adresser à d'autres personnes. Jl

sutlit pour mette le prévenu en accusation

que douze du grand jury s'accordent, mais

it nen laut pas moine que ce nombre, el

C'est une vereur de croire qu’une majorité

quelconque à moins qu'elle ne se compose
de douze pu-sse exercer ce pouvoir,

L'enquête préalable que (ait le grand ju-

tv, à l'avantage de decourager rinosr de sup-

primer les accusstions non fondées,frivotes

et vexpioires, dont surtout durant les épo-

ques d'efférvescence qui ee font sentir dans

 

on avant que cetle
se repose sont fouj«urs inscrits au,

Ti out vrai que dans la première catégorie

In partie lé-éc pourrait metre le coupable

en necusation par bill dindiciement pour

fait d’extorsion, et que cetle partie pourrait

aussi poursuivre son recours par action.

Dana l'hypothèse d'un tarif exhorbitant il

serait aussi loisible à aucunindividu qui en

voulfrirait, de s'actresser aux autorités pour

en réclamerla réduction. Mais l’un n’em-

pêche pas l'autre, et il faut convenir que

dans de pareilles occurions, ler efforts d’un

seul individu sont ordinairement impuissaots,

et les conréquences d'une poursuite au eri-

minel comme aucivil peuvent être si graves,

que pour de pareils motifs on &'y résoud ra-

pment. De prime abord, Hd paraîtrait en

général anffisant, pour celui qui ee plaint, de

dire : * Je me nain parce que je souffre.”

Mais on pent dire is plupart ]

qu'ils voient les snuflrances de leurs voisine

d'un œil tout-a-‘ait philosophique. Cepen-

dant, comme chaque abue (ait leprofit de

quelqu'un, et pour l’ordinaire distinctement

où indistinetement de plusieurs, il ne man-

que jamais de pereonues qui désirent le

perpétueur et qui agissent en conséquence,

Or pendant que ceux qui sont ainsi in

téressés à perpéluer nn als, sont sc-

tifs, Énergiques et persévernats, lamasse de

la aociclé n'y prend aucun intérél et

quelle que soit l'injue que le pluignant a

soufferte, il ne peut echapper A imputation

de motifs ndieux son plus qu'à de grandes

difientée et à des depenses vousidéra-

bler, s'il reconnait qu'il est mû par le évnti-

|
| 

Six Lignes et au-dessous, première insertion, Ze.

Dix Lignes et au-dessous, première insertion

être appelé.

te vieule mazure qui menace rui- ||

odeurs dangereux, maifsisants, on peut-être |i

dos classes entières des habitudve en oppo- |

tient, Ainwi chaque fois qu'un officier pu-|

des hommes;

NVIER.1843.
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, mont de maux qui le touchent seul person-

pellement, il sera accusé d'indifférence

pour le bien public, et de motifs sordidés,

Si au contraire il prétend être dénuéd'inté-
181 personnel, il deviendra le sujet d'un ridie

cule fondé sur co qu’il se mêle de ce qui ne

le touche pes. SI est permis à la cour de

hevarder una suppiosition elle rendrait compte

ainsi de ce qu'il convient au grand jury

d'entreprendre la têche de protéger ceux
que l'or opprime. Tenus parle religion du
serinenl, mus parun sentiment de devoir,
composé d'hommes éclairés per l'étude, en
possession d'une fortune et d'un état dis-

lingué, ce corps est censé avoir toutes les
connaissances ainsi que toutes les disposi-
tions nécessaires pour distinguer entre ce
quieat juste et ce qui ne l’est pas. Censés
surtout être parfaitement indépendans
sous tous lea rapports, lez membres du grand
jury possédent toutes les qualités requises
pour remplir leur mission, et si on leur sup-
pose un caractère généreux et magnanime,
les pauvres, les faibles, sont assurés de
leur appuis

Cependant s'ils craignaient d’exciter Ja
haine et ln vengeance,la réflexion du nome
bre de ceux qui en concourant à une me-
sure quelconque en diviseraient entre-eux

| tan responsabilité et la certitude que la part
"prise par aucun individu, ne pourrait être
truhie, aurait l’effet de les rassurer et de lever
'le dernier obstacle.

Quant au petit jury, on peut dire que ses
seuls devoirs ont rapport À des questions de
fait, et qu’il est appelé à peser lo témoigna-

“ge qui, lui est offert durant le cours d’un
procès quià toujours lieu sous les yeux du
“tribunal Il ne peut jamais être embarressé
| pur aucune question, en autant qu’elles sont
! Ju ressort de la cour qui en est seule respon-
“snble. Et eu effet, dans toutes occasions de
_celto nature le petit jury he manque jamais
de réclamer et de recevuir l'expression de
l'opinion de la cour.

| Pour peu qu’on ait fréquenté les tribu-

{I naux, on ne saurait nier que dans tous les

procès qui excitent les passions, et dans

beaucoup d’autres, les témoins ne se cone
tredisent les una les autres, et per consé-
quentle petit jury reçoit beaucoup de té-

! moignages qui sont absolument faux.
La cour ne a’élendra pas dans le mo-

ment aur le crime de faux téinuignage de
propvs délibéré,

Mais dane les cus mêmes ou l'intention
de tromper ne pourrait se supposer les foculs
tés humuines dépendent de plusieurs couses

! physiques, l’éducation et l'habitude exer-
| cent une influence considérable, et les

événements ainsi que les accidents locaux

| produisent de grands effets. Par exemple,

tom d'une rixe entre plusieurs indiviuus, il

“est possible qu’en ayant été témoins de dif
férents points de vue deux hommes parfsi-
tement véridiques puissent bonnétement as
contredire en en rendant compte. Voici le
ecul sujet de difficulté pour le petit jury.
11 ext en effet du devoir du petit jury de dine

| tinguer enue le vraiet le faux, mais comme

il appurtients la courde lui exposer cloire-
ment les points suiliants de chaque procès,
il n’est pas absolument nécessaire que le

petit jury soit composé d’hummes de lettres.

Au contraire, pouvu qu'ils voient probes,

patieus, sans préjugés, el jouissant d’un bon
jugement norurel, ils pouvent remplie leurs
devoirs d’une manière eflicuce, satisfuiaante
‘pour eux-mêmes et wvantageuses pour la
soctété On en assemble toujours douse, et

our déterminer que le prévenu cst coupa-

hle ils doivent ues wus d'accord. II een-
{suit donc que pour établir qu’un honime est
(criminel :1 faut l’assentiment de 24 de ses
i semblables,

Lorsqu'il se présente des témoignages
| eontradictoires il est nécessaire de former
‘un jugement sur la véracité comparative

ll des témoinset le pelit jury devra se œrsir
Ëde plusieurs moyens d'épreuve, Le carac-

i tère, la conduite, la capacité du témoin,

son éducation ét son état doivent influer our

| les opinions qu'on en doit former. Le ton et

le geste peuventjeter de la lumière surles
laits en controverse, et l'intérêt qu'il peut
I prendre,les liaisons qu'il peut avoir aves
lune oùl’autre des parties sont d’une ime

portance majeure. Les faits eux-mêmes
[fournissent souvent des indices concluants
i, soit par four accord, soit perleur répugnan-

! ce aux règles et aux motifs des actions hu.
lranines, car qu'ils soient vicieux, qu’ils

soient vertueux, les hommes sont mus e

des règles et des motifs presque invariables
Tiest udmis que lorsque le petit jury dous

te, il doit pencher du ¢0té de la niséricors

de. Mais Toraqu’on absout ua criminel on

doit r'uttenire à ce qu'il reprenne ses an-

ciennes habitudes et que la société en sonf-

tre, Mais ce n'est pas le seul mauvais effèt

de l'application ecronsée de ce principe, Ce
[n'est pas non plus lex frais qu’ocessionnent

plusieurs procès, ni les désagrémens que
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tivivent éprouver les jurys ainsi que lôus
Céux qui preunent part duns l'adurtuistia-
ton de la justice. Drsqu'un criminel est
absout par la pitié plutôt que par le justice
du jury,les malfaisans deviennent plsha.-
dis et plus nombreux, le crime se multiplie
et we propage. Le veul moyen de repui ner
le crane étant de fire eroire à la certitude
dle le punitzon qui l'attend, 1i appartient ou |
Jury en premi

  

dg es de Oi. Le jury pout aveso deaian-
de x'dy a tieu à d'uurer lorsque par suite de
son cuqué +, il en vient à fa conclusion
qu’une parte du lô:noignsg- est vraie, et
wis par avcident, soit à dessein, l’autre par
bieest favgee, Bian mot it n'y a que quand
Le jury ne veut Pas, on ne peut pas distin-
gir votre les jurtivs croyalles et fausses
du temaigung. quit ern avoir lie à don
ter et lint pur vequiter ; peut-être le juge-
Jet est ni que'qu'luis obscurci et le senti-
Tent de I+ justice éteint prie des sympathive
Pour lus con-équences douloureuses du cri-
me qui ne devraient être réservées qu'anx
souflrances du juste, On pourrait admettre
ue fes provisions barbares du code comi-
nelont pusotoriser un certain dégré de la-
title, sais depuis qu'il a élé revisé et de-
puis qu’anen à efficé ce qu’il contenait de
ereel dn*ç a plus d'occasion où d'excuse
pour aveune interprélation forcée,

Abnetant les pruieipes queès c'otirnt,
erovant que l'espoir du repentir et de la 1é
forte dépendent de la certitude de ta puni-
tion gui attend le coupable, on serait porté
indies que lu patie dos juges, dans cetle en-
veinte, cn leur faisant absoude des accusés
en dévit d'un témoignage suffisant, peut
avoir non seulement causés des dommages
i la gacièlé, mas woe porte préjudice
a x ebjats de Jeur sympathie mal placee,

LA MINERVE,
re

LONNELAL +
Jendi solr, 19 Janvier 1843,

Nous n'avons pas, jusqu'à présent, fait cas
des accusations plas que méchautes, mais as-
s°z graves d'ailleurs, que dans sa colère en-
fantine la presse anti-libérale a lancées contre
le conseil exécutif en général, et en particulier
contre l'honorable M. La Fontaine, pour avoir,

 

  

greffier de la paix, à Montréal,lai enjrignant de

er heu de peser e témoignage i
el de êxer le nombre des témoins qui sust[{

LA MINERVE, JANVIER 1848.

en pussessien Les documens précités. De là la
question de savoir comment M. Ogden obtint

venable pour lui, pourquoi ne ie serait-elle pas
également pour M. La Fantaine ? Nous crai-
gnous bien que la Gazette et Le Hérald aient
poussé leur zéle un pro trop loin, et qu'ils
n'aient fait une hypothèse aux dépens de leur
F'atégé. Nous voyons que le Transeripl de ce
matin, se rendant à l'évidence des faits, récuse

|l’expasé den deux autres feuilles, et dit ouver-
tement ow'ainsi 6€ 1 paraît que la faute pèse
sur l'ex-procureur-générai Ogden, et non pas

sue Mr. La Fontaine, son successeur, ni sur le
! greffer de la paix de ce district.” Une der-
niére obzervation : commnt se faitil que la
Gazetts et le Herald aient eu connaissance de
l'envoi des documens en questions s’il s’est
fait, clandestinement commeils le disent ?

SUITE DES DISCOURS
Prononcés à la grande assemblée de Mont-

réal. La première résolution ayant élé propo-
sée parle Dr. Beaubien, Mr. C. Monk, se le-
vant pour la seconder, s’adressa comme iif suit
& l'assemblée :—

C. Monk, écuyer, avocat, di qu'en secon-dantla résolution que venait de proposer son
ami, monsieur le Dr. Beaublen, il n'était pas
de son intention de retenir l’assemblée bien
long-temps ; que d’ailleurs i} n’était pas
cessaire qu’it le fit. La tâche ardue et déli-
cate qué Son Excellence te Gouverneur-Ge-
nèral avait été appelé à remplir depuis son ur=
rivée en celte colonie, la sagesse de sa politi-
que, le tri-xphe qui l’a couronnée jusqu’à

| present, perance d’un avenir de’ repos,
d'unanimité généialr parmi les hommes de tou-
tes les orixines, espérance que cette politique
inspirait, voila sans doute des sujets qui de-
vasent attirer des remarques lorsqu'il en serait
question devant cette assemblée. La résoln.
tion faisait un appel direct à leur sentiment de
r:spect pour le Goaverneur-Général, et à leurs
sYmpati-s pour ses souffrances, Aprés les lon-
aues années de dissentions, de calamité et ce
mal-admistration d'où celte colonie venait de
sortir, la grande masse des citoyens de Mont-
réal, s'assembliient sur un méme terrain, non
pas seulement pour exprimer leur confiance
unanime et entiére dans la politique sage et
Juste de Sir Charles Bagot, leur espoir qu'il
arrive rien qui puisse cn entraver lz futureOpération, mais aussi pour témoizner, comme

ion. le regret et In soili-il est dit dans la résolu
| citude que font éprouver la maladie, les souf-
frances jirolongées de notre illustre et digne

(Ap-gouverneur, cet homme juste et éclairé.

  

 

 

   
 

 

 

  

 

& c« qu'elle prétendait, émané un ordre au| Plaudissemens.) Ce devait être une source dea rétendait,
hien donce satisfaction pour eux que d’avoir
celte 0-casion de monifester leurs condoléan- se désaisir, pour les lui transmettre, de tousles ;

Prpiess et écritures relatifs aux tro bles de ces
dernières années, ct cela dans le dessein, ainsi
qu'elle le supposait gratuitement, d'en écarter!
touts du positions ou autres documens qui s
rui:nt de nature à inpliquer certaines Person
n°s qu'elle traite de rébelles. De là force dé-,
clam tions contre M. fe procureur-général et’
tout le ministére, et de rudes rebutiudes à AT. :
Delisle pour avoir méconnu son devoir de grel-
fier et éte osséquieux jusqu’au point d’obéir à
un tel ordre, etc, Nous pensions bien que ces
accusations, dénuées de tout fondement et dias
l'absence de toute preuve à l'appui, ne trou-
vorsient que des incréduics dans un public
écluicé et iratitué aux manœuvres de la presse
en queston,et c’est en eft ce qui est arrive,
Personne n’a cru aux terribles soujçons de cetts
presse, et nous avons attendunous mêmes pour
en parlet que l'organe du ministère à Kin 2>ton
«utretili les faits ducs toute leur innoczate |
simplicité, ce qu’il fait commeil suit;
«Nous avons remarqué dans des numéros

 

 

N
récrnts du Merald ct de la Gazette de Mont-
réul, des articles où l’on profvsse de rendre
compte ce +la soustraction de certains dou. ,

+$ pubi7 du burean du ier de Ja paix
jourle ditrict de Mon'rec Les articles cn4 seston sant temjlis de faux exposes, u'en
Connie TOMS 80.1 TNES LENS de Claire avoir
cle faits par i ate. Nous espérons que
103 Cou: crées saistrunt la premivre occasiun
jour Caisiger leurs caeurs, et faire amende
Lonorabi, s'ils veulent se cisculper de l'im-puttin ce mali nnéleté, Leurs allérations
voula dire, ensusstience, que certains doçu-
mens publics reutermnant des prouves contre
Pare “feset ion tons de 1337 et 35 ontte déplacées clandrsiinement des voilles dn
balais de Justics de Movtiéal, p.rotite de
Si. le pro: éner: 1 La Fonte ie, que rs

 

    

 

  

 

   
   

  

  

 

Client Prruliéremant dans la garde du
fara ping et gale procureur-général2aridu amer: ilegale et inconvenanteen y wile Ayant pros lap ane de nous  

  

EULAT sie 8 raves accu tions étaient foneUrs, Nous sommes en étt de pouvoir fournir#1 pavlée an exposé exact de lhsfaire, Les pa-pis auxquels ii est Faitallusion etaient dans
li possession de l'ex-procureur-véneral Mi.Ogden. dans le temps ou il tal denis de son -Cipl by ef caratènt du consequemunent être
tansie.és à son successeur  Îls ne furentCependant pis rinis entre les mains de Mr,La Fontaine, mais ils Tenter-nt en la Jos-
sssion de Mr, Orden jusqu'à ce quil lui
Lit com-nancé par le gouverneur-énéral
ce des livrer, Si nous ne nous trompons,
eu fut v'li:é de reitérer celte injonction, !1033 3> Mr. Oglen fit réponse au gouver- |neucnl qu'il avast dépose les papiers en,=tian au bursou du greifier de la paix. Des

 

  

 

ons (rent aussitot données a cet aie;      + Gui. £a de tuison, obeit à ces 0.
Me, LaFontaine, nous avons
Bd fais onanaucun o:dre quelconque à
catézard, ni n'a Jarrais cu pnssession de coxPapieis, qui rent encore en ce moment sce! al

 

lieu da te croûte.

  
exaclearm ruame Mr, Ozen les a loigsés, |Novis considérons qu'il ent ? "Ut A-fait superiln ;
d'oifcif aucunes autros remarques rsjatirement
si articles du feruidot de ta eile. Le ju- |
bli: cluirvoyant n'aura au-une prine à r6son-/
dre la qtt-stion de oir sur «ai doit peser
Patcusation de con'lui impropre, »

Maintenant nous pouvrns ajouter nons-rr a’!

 

   

 

mes, d'après des renssignemens puisés aux VT
sores quien oft jamais M. La Fontaine n°4

: antl censait les journaux en
question. Mais us fait bisn grave à constaier,|
c'est que c'était précisément celui que ces
Josmaux croyaient défend:s qui fut rbellement
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ifchnisiront des hommes capa

Îne vera plux éleger les hommes au

Hrunde a été la foronde source de tous
i man

 ces. Il serait sans doute également agréable
pour Son Excellence de recevoir cette expres-

: sion, ce consolant témoig».age de sympathie et
de respect publics, et de savoir que dans ces

j circonstances il vit dans les cœurs de ia grande
«sedes habitans de ceîte colonie, ainsi que,

Sid lui est permis d'ufermir te ré;ne de sa poo
litique juste ec couciiute, d'avoir l'assurance
qe le souvenir de sos actes, on est bien fondé
; l’espérer, sera chéri par le peuple et trans-
mis successivement de générations en généra-
tions. Mr. Monk pense” qu'il lui suffit de ces
quelques remarques, et soumet la résolution,
convaincu qu’el.s i'érite leur plus cordiale ap-
probation.

Discours pe DR. Neon, — Je dois répon-
dre à l’appel spontané et unanime que me fait
june assemblée aussi nombreuse etrespectable.
Je n’ai pas honte de paraître encore une fois
devant mes concitoyens,

Larsque je quittal Pheureux paye où jai
es de ‘ma:

jamais

 

<sé quatre années des pluy agréabl
vie, j'avais pris la résolution de ne plus
entrer dans l’azéne politique ; mais fe of
ment inittndn, étonnant, qui a eu fi

MLZouvernement,
position bien différents

   

 

hange-
eu ici

se place
de cvHle quej'oc

 

& snag
cupis depois plas de

mont Poblis-ton d' me départir de cette rèso-Lion, ait nos « autant que la présente occa-
sion y estconcernée. Au lieu d'avcir à me
plaindre ot uprotester, ainsi qu'il arrivait in-!
variallement, parsles abus et des griefs

rent Chaque od >'uutentant, j qu'a
niin 3ls devinrent intoicsables, un-

jourd'iui le ; taisir, Livn cher à mon cœur, de,me joindre à mes conc.nyens pour offrir nos
remercimens les plus sinceres an profond po-|
litique, et, ce qui vaut bien mieux, à l’homme
honnête el sage qui tient maintenant les rénes
dus zouve nt, pour les bienfaits qu’ a!
“«éjà conférés au pays, «t que nous devons re-garder comme avaut-goût de ceux bien plus.
gants qui nous soit encor réservés,

|

Leprinci fu OO VERNEMENT RESPONSABLE que
"Ca ts Bazot à deja établi, ne peat ré-
i radar ; celte crande œuvre doit conlinser
jusqu’à consommation pariaitr, et c’est alorsque nous jouirons en effet, non pas seulement
#D nom, mais en substance, des Avantages qui
téconient de la constitution anslaise telle que
tree au Canadae On ne verra plus, com-’

né il .rrivait toujours ci-dev..t, une petite |minorité avoir tout le pouvoir en main, et fou a!ler aux pieds toute mescre utile ot salutaire;
que la grande majorité pourra proposer, par!ses tepresentans, pour le bien commun, fe !élections ne serviront plus d'iustrument pouremplir les desseins dun Exécutif pervers et
une lisse d'agitateurs plus pervers encore.Le phitantrope n'aura plus à déplorer de ces,é 12s ot de sanz qui glacent |

      

  

 

  

 

nee de désord,
l'âme d'horreur, et qui étaient le fruit de’rirconstances qu'on ne peut envisager qu'avec
les sentimens da douleur et de regret les plus
poignants. Maint-nant les électeurs, pour lapremiere fois vraîm=ut libres et indépendany,

bles, honnêtes et
qui se «tout montzés dignes de la plus entiere :
confiance de leurs concitoyens, Ces regésen-'
tans, troponsables à vous, Tiendront à leur tour
responsables les conseillers du gouvernement idesli le controle du peuple sur l'Exécutif. On

ponvoir en
raison du cexoft et de [a méfiance qu'ils ins-
pirent aux représent-ns, D fut un temps ou
les in-illsare Litres sus Fivours de l'Exéeu if
ronsistaiont À être iridignes de colles du
ple ; les individus de cette coulrur étaient

itot visités des faveurs spécial 5 froté-
adoptés, assez 80" vent pour devenir seule

ont dens et conseillers de la couronne. Voilà
nos

L'iniquité à la fin se punit elle-même,
et suhil son juste sort. Ki maintenant on à ob-
tenu un meilleur ordre de choses, on le doit
entiérement aux courageux rAorts faits per le
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cette possession, et si elie était légale et con-|!

i[regarder comme des libertés inexcusables,

‘ + ale ans, ef now seuie- ;ment me jtstiiie, man impose impériense-

[lon g-tssps »

  

!.ennseiller le gouverneur, la paix,

 

ne

de vos domsines. Que les principes du gou-
vernement responsable soient une fcis établis
[daset dans leur intégrité,et je prend

pruple p:ur se débarrasse: d’un syslème de-
Veau detestable à l'excès, et iusupportable,

Personne n’ignore les eforts qui ont été
faits pour circonvenit sir Charles t, of
s'opposer À ses vues ; les pièges qui [ui ont
“été tendus, leu tentatives incessantes qui ont
été faites pour empoisonner ses sentimens en-
vers tout homme jouissant de l’estime et de
la contiance de ses cu-sujets, Je ne vous re-
tiendrai pas plus longtems sur ce sujet,

S'il Était nécessaire d’autres termes de
comparaison pour mettro le caractère cana-
dieu dans son vrai jour, on les trouverait dans
Ia tristesse peinte eur toutesles physionomies à
Ja première nouvells de la maladie du gou-
verneur , et lorsque le mal eut pris une »ppa-
rence plus menagente, l’affigeante annonce
en fut répandue avce la rapidité de l'éclair,
Mues comme par un consentement commun,
des puroisses entières, assistant à des messes
solennelles, ont offert leurs prières sn trône du
Tout-Puissant pour la conservation des jours
et le rétablissement d’un bomme conn du
peuple, moins par ses actions que par la com-

| mune renommée. La droiture de son carac
tére, la reclitude de ses intentions, étaient
pour eux une garantie qu’il fera davantage,
qu’il respectera leurs droits et leurs privilèges
et fera justice à qui elle est due. Cette rude
épreuved’une sage providence, dont il n’est
pas donné à l’homme de pénétrer le secret, a
vivement émulout vrai Canadien, excité ses
sympathies et sa commisération ; ce qui fail
infiniment honneur,et à l’habile politique dont
nous déplorons tous les infirinités, et au peuple
qui témoignede si besux s-ntimens. Cet hom-
me clairvoyant s’est apaictt au premier coup
d'œit de quelle étoile se composaient les vieux
favoris. Sa pénétration d'esprit ne s’est pas
démentie non plus vis-à-vis des Canadiens
dontil a aussitôt saisi le carectére avec bou-
heur. I! à nommé à des emplois d’une grande
responsabilité des hommes qui feraient hon-
neur à aucun pays, mais que ses piéôces-
seurs avui>nt pris à lâche d'écarter. Il n’a
pas eu plutot reuni le parlement qu’il s'est a-
pergn que nul succés n'accompegnerait ses
mesures, qu’il n’y aurait ni paix, ni prospéri-
té pour le pays, s'il n'appelait pas à ses con-
seile des hommes forts de la confiance entière
de la vaste majorité du pays. On connait le
résultat, et les messieurs qui m'ont dévancé
en ont fait une peinture trop fidéle, trop élo-
quente, pour que je doive essayer den parier
plus au long. Permettez-moi une remarque,
cependant, touchant les hommes honnêtes
el patriotes qui sont maintenant les con.
seillers de sir Charles Bagot. Nous ne de-
vous pas oublier que les abus qui pésent surle
pays sontle fruit de quatre-vingt ans de mal-
administration ; les erreurs et les vices de
toutes espèces dont chaque département et
chaqueoffice sont remplis ne peuvent pas être

corrigés tout d'un coup ; c'est une œuvre qui
"ne peut s’accomplir qu'avec le tems ; c’est un
travail d’Hercule ; mais que les hommes d’af-
faire et capables qui sont maintenant au timon
de état sout, nous le savons tous, aptes à

: conduire à bien, On ne doit done pas s'at-
‘tendre avec top d'impatience à des réformes
instantanées. Il ne faut pas demander l’im-

“possible. Avant de quitter ce aujet, je dois
i imer le regret que jui éprouvé en voyant

Dieu à témoin, je jure à Volre Majesté sur
mon honneur le plus sacré que jamais vous
n'aurez de plus Âdéles aujets. Que l’on fasse
ceci, et vous pourez rappeler vos troupes, ct
sauver des millions. Les Canadiens vraiment

et aussi braves que dévoués, peuvent
u défi tout ennemi du dehors, si nom-

brenx qu'il soit, et quant aux chétives créatu-
resqui menacent à l’intérieur, que ceux que
vous avez placés au pouvoir les traitent avec
froideur, et aussitôt ils retomberonttout natu-
reliement dans leur néant, Permettez-moi,
madame, de vous assurer et avec la conviction
la plus entière, que ce peuple bon et généreux
Re nourrit aucuns préjugés nationaux, aucunes
antipathies religieuses sles droits qu'il reclame
pour lui mêmeil les accorderait le plus volon-
tiers du monde aux co-sujets de toutes les 07i-
gines.Je résigne la charge que Votre Majesté a
bien voulu confier à mes soins, et j'espère
: tdemment que mes successeurs puissent avoir
le même bonheur d'éviter les écarts de mes
prédécesseurs, écueils contre lequuels ils ont
risé leurs réputations, et terni l'honneur de

la couronnebritannique.”
Tel est, mes amis, ce que je mesuis figuré

devoir être le langage de notre excellent gou-
v>meur, Puisse-t-it obtenir la récompense due
aux services qu’il aura rendus ici, en même
temps qu’il partira chargé des affections et de
1a reconnaissance de tous les hommes vertueux,
de tousles sujets loyaux.

Mr. Nelson prononga son excellent discours
au milieu des plus vifs applaudissemens, et
f'assit comme il s’était présenté salué des
plus chaleureuses acclamations. Nous aurions
bien désiré reproduire aussiles deux ou trois
autres discours qui furent prononcés en cette
mémorable occasion, mais en consultant nos
notes, nous nous sommes convaîneus qu’ils ne
renferment rien dont ceux Que nous avons pu-
bliés n’offrent les aperçus, outre que le tems
ne nous a pas permis de remplir cette tâche.

 

 

  

—_—
LA SANTE DU GOUVERNEUR.

Muison du gouvernement,
Kingston 13 Janvier,

Son Excellence le gouvemeur-général a
éprouvé du mieux depuis le dernier bulletin,

J. SAMPSON.
W. HOME, M. D,

Assist. Chir. de l'Etat Major,

 

PROCÉDÉS DE LA CORPORATION DE
MONTRÉAL.

Une assemblée .péciale a eu lieu le 13 ducourent, à laquelle se trouvaient présens : M.
le Maire, les échevins Masson, Molson Ped-vath et Hoy, et les conseillers Dunn, Mathew-
son, Fréchette, Beaubien et Perrin,

Trois pétitions l'urent reçues, lues et réfé-
Tées À des comités, savoir: l'une de E OR,
Fabre, Ecr, et autres, la seconde de Margaret
Brown, et l’autre de Louis M.lo.

Les projets suivants firent lus une seconde
fois,et il fut ordonné qu'ils soient grossoyés ellus une troisième fois à la prochaine réunion,
savoir :—

1%, Pour élargir la rue St. Nicolas de
Tollentin, et pour autoriser à faire la dépense
nécessaire.

20, Pour amender la loi qui rèzle et qui a
rapport aux marchés publics, ct pour Pétendre
cu marché Ste. Ann.
Les prajets suiv nts furent présentés et lus

ne première fois, et ordonné qu'ils soieut lus
une seconde fois À la première réunion du con-
set) i—

19. Pour autoriser et confirmer Pemprunt de
£10,000 de la Banque de Montreal, et d’ema-
net les bons à cel effet.

20. Pour autoriser l’emprunt de ln somme
de £3000 de la Banquedu Peupleet £2 00 de
la Banque de la Cité, et d'érnanerles bons à
cet efit,
Mr, le Maire soumet une requisition du Col.

Enxlan, demandant usage du salon du mar-
‘ché Ste. Anne, pour un hal de serpents qui
doit avoir lieu le dernier vondredi du présent
inois, ce qui est acrordé, a condition que des
astangements seicrt pris avec l'asurance, et
quien adopters toutes les précautions néces-

j Maires pour prévenir les accidents,
Le conseil s’ajourne à 9 heures,

ON DE QUARTIER,
Jeudi, P2 Janvier,

Prêsens : les mêmes massistrats,
Margaret Hergen, trouvé coupable de larcin,

sentence, 15 jours de maison de correction,
Le grand jury rappocte les hills, pour larc

contre: Lows Matts, Ellen Hare, James
dener, Win, Ryan, Matts, Gardener et Ry
plaisent coupables, et sont condamnés à 1 1
de muison de rorrectiun,
Jeremiah Towhey, soldat, larcin, coupa-

ble et condamué à d'inois de muison de cor.
rection,

Charles Frederick, vieux délinquant, sur
conviction de larcin est condamné 8 truisans
de pénitentinire,

 

expr
le Nestor d+ la presse publier dans son journal
un long programme de choses à faire, où plu-
tôt qui auraient dû déjà étre futes. Que cet
épouvantail été dressé dans un moment de
18p een, on dans lz vue d’embarrasser le nou.

j| veau ministère, c’est ce que j'ignore; mais
jjes que je sais c’est qu’il est extrême ment in-
Just: et celoyal de chercher à exciter de la
sorte, et comine par antivipation, les sonpçans
et la défiance. Sion a voulu donner une legan
saiutaire, alors c’est que les vieilles gons peu.
vent prendre ce que de jeunes gens peuvent

 

  

  
Soyons parfaitement À l’aise sur ce que font
nos amis à Kingston ; leurs mesures seront
soumises à l'épreuve, et on verra qu’elles sont
de bonaloi ; que si par hazard ils pouvaient
méconnaitre leur devoir, ce qu’ils doivent à
leur pays, & leur souveraine, et ce qu'its se
doivent à eux-mêmes, ils ausont la récor
pense que des cunstitwans indignés savent «
bien appliquer, ;
Je n'ignure pas combien vous tous, mes

aunis, désirez sincérement que les pieuses sup
pliques adressées au Trone de Miséricorde
pour le retour à lu santé de notre excellent
Gouvereur soient exaucées; mais s’il n°btait
pas dans los décrets de la providence que sir
Charles Hagot dut continuer de régare plus

© nous, tant pour notre bi-n à
nous tous, que pour l'honneur de l’Auzleterte,
et pour sa répulation à Ini même, espérons,
toutefois, que ses jours précieux seront épar-
gués, afin qu’il puisse avoir l’opportunilé de
faire un rapport de sa gestion. Je crois enten-
dre sir Charles s'adresser ainsi À la souveraine :
« Vous m’avez envoyé dans votre vaste colo.
nie du Canada. où la discorde et le trouble‘:
avaieut jusqu'à présent régné de la manière
La plus effrayante. Ja grande majorite des
habitane depuis lone-temps voyaient votre
zouvernementavec méfiance, parce que leurs
droits étaient fuulés aux pieds, leurs sentimens
constamment blessés et outragés par une tres

tite minorité, Il s’agissail de rétablirla paix,
Fharmanie et la bonne intelligence ; grande et
importante tâche, quej'eutrepris avec hésita-
tion el en tremblant, tous mes prédécesseurs
y ayant échoué. Mais, conduits par une gran-
de sagesse et adoptant une saine pulitique, vos
ministres me recommandérent de me guides
d’après esprit ot Ia lettre de votre gloricuse
constiiution, d'être juste el impartial Armé
de la sorte, et aidé du ciel. j'ai pu rendre
quelgne rervice à l'Etat, gagner une victoire
qui donne un nouveau reflet à la couronne,
autant qu'elle sera profitable et précieuse pour
tous les intéressés, et qui sera durable dans
ses heureux effets tant qu’on marchera dans Ja
voie de principes aussi exacts et aussi judi.
cieux, Je dois avouer que j'avais forme une
injuste opinion des Canadiens, mais je ne les
connaissais pan. Uls ne tinrent, il est vrai, à
l'écart; une longue expérience les avait ren.
dus méfients ; ils ne voyaient en moi qu'une
nouvelle personne chargée d'aue virille rou-

tline, Mais dés qu’ils virent que j'étais hon-
(nête, et lranchement disposé & reiilre justice
| 8 tous, sans distinction, je lea trouvai fucilen
ld'acrès, francs et rominunicalifs ; je vis elai-
}rement que re pauvre petiple avait été décrié
!le plus cruellement, et cela jusqu'au pied du
tune même, aussi bien que partout ailleurs,
J’appclai & mon aide quelques uns de leur
hommes les plus distingués ; je les trouvai
donés d'une haute intolligener avec d'excel-
lentes habitudes de travail, libéraux, honnêtes

‘et candides, n'ayant aucune disposition sor-
dide, aucun exprit de persécution, ni bigoterie,
ni sectairiunisme, Avec de tels enka

  

   

 

COUR DE §    
   

 

 
an,
jois 

Vendredi, 18 Janvier,

intention de meurtie. Le jury vient en cour
pour informer qu’il ne peut s'uccorder sur le
verdie, ilest mis sous la garde du » du-
rant la naitet le lendemain, sur la même in-
formation, la cour renvoie le jury et ordonne
unautre proces.

Ellen Blare, larcin, coupable, 3 mois de
maison de correction.
Marguedte Labossière, est acquitlée.
Ellen Waters, sur trois accusations, plaide

coupable.
Le grand jury rappo:te deux bills, pour lar-

ein contre John Darcey.
Samedi 14 Janvier

Le grand jury rapporte les indictements sui-
vants contre Mathew Smith et Ceo, Wiuren,

ur latcin ; Geo, Kelly, pour avoir obtenude
Parent par de faux prétexte : John Macdo.
naid et John Davidson, pour assault avec in.
tention de meurtre

Pierte Petit-Lamarche, applart, vs, B. De-
liste, grand-connétahle, intimé, Celle cause
avaitété entendue à la session hehdomadaire,
:où Jr défendeur avait été convaincu d’avoir
| vendu desliqueurs forte sans licence. Le ju-
gement esl renversé,
Mathew Smith, larein, plaide coupable, 3

mois de maison de correction,
John Darey, larcin, 2 indictements, plaide

coupshle, 6 mois do. do.
arsi Reanvais, larcin, acquitiée,

(reorge Krlly ent acquitté,
Patrick MeKimmon, potr avoir induit des

soidais à déserter est appelé, et ne répond pas,
et forfait À son enutionnement,

   

 

 

   

 
 

 

 

   

la prospérité
pour toutes les classes
anis celte vaste partie et le bonhenr 1égneront

of pour toutes les sectes   Michael Fouhort, est accusé d*assauit avec Â

 

l'argent contrefait, à son proces,
lea Watter, plaide coupable à 8 indicte-

tement, 6 mois dans la maison de correction.

Lundi, 16 Janvier.
George Warren, larcin, 4 mois de maison

de correction,
George Kell-y, autre indictement pour avoir|

obtenu de l’argent encoutrefiisant un check
de la banque. trouvé coupable, sentence, 3
ans de pénilentiaire,
————

On nousécrit de St, Hilsire de Rouville :
Le revd.pêre Lagier, à annonré au prône de

dimanche que des prières soraient dites après
la messe pour implorer le reconvrement de asanté de Son Excellence. lls-rait difficile
de peindre le zèle etle recuziliement avec
lesquels nos bons habitans ont prié, Le len.
demain une grande messe a été célébrée
pour le tuêmo sujet, recommandée per un
particulier de la paroisse, Une autre devait
être chantée le mardi à la requisition des
paroissiens, mais le pére Lagier ayant été
obligé de s’absenter, cutte messe sera célébrée
& son retour.

  

 

On nous informe que des personnes qui ont
voulu traverser de Laprai ie ici en droite Jj.
gne, ont été forcées do rebrousser chemin, la
glace étant trop dangéreuse. La température

| continue à être douce, et le tempe est à la
pluie aujourd’hui.

Les propriétés de la fuillite de O. Bostwick
& Cie, qui ont été oflertes en vente mardi der-
nier, ont été retirées faute d’enchérisseurs as-
sez haut.
 

*  THOPITAL DE LA MATERNITE";
À une assemblée anulrersaire des soutiens de l'ho-

pital de 1a Maternité, tenue le G janvier 1543, étaient
réscntes . Mesdames, Richardson, Ogden, Dorwin,
ampbell, Hutchison, Prowse, MieKeneie, Lindsay,

Court, Ferrie, Smith, E«son, MacNider, Cunt,
Wiite, Donoghue, le’ Révd, M. Esean, ct le Révd
M. "Thomsen, qui ouvrit l'assemblée, prar une prière,
après quoi le Dr. MacNider, lut le rapport suivant :

PRENSER BAPMRT ANNUEL DE, L'HOPITAL DE
LA MATERNITÉ.

Ea ce jour unnivervaire de l'établisement de lPhô-
pital de Ia maternité, il est de notre devoir d- remer-
cier le Dieu toul puissant pour la prospérité qu’il à
Tépandue sur cette Institutions ot déja jlo

n détresse ent été adn; etsoiguée. L'étie
nent à dté nuvert il y n no au sous la direction

du clergé et d’un comité Ve Danes, ent des
réunion tous lee sois, afin de recevoir les rapports

tout fut enndait aves

 

  

  

   
   

   
     

    

 

    
  

 

économie,et pourvoir aux be-ni ,
Durant l'aunée qui vient de il a été ad-

ital de [a maternité. 53 f-mmes qui soot
, De ce nrmbre 6 étaient veuves, 11

abandonnéespar leurta
ntdes femmes d'émigrés qui

vrage. Du nombre de ces fcramen, 25 étaient protes-
tant irnt entholiques. Presque fautes,

t de fainer l'hopital 1 trouvé dos places
ntionnant les progrès que Fut or tte institution,

iérement faire remarquer le bé-

  

  

  

  
  
  

 

     nt rétabliee, 11 sera (ales deles easover
‘industrie ,ou au

Nous devans mention
  

  

  

Aaron Sherwood, jour avoir (ait passé de ty

 

inte delicto, Ceci doit s’appli-
ns en médecine, or comme

j'aspire moi-même & la haut: profession de
médecin, me sera-t-il pertes, monsirur, de
faire quelques courts observations à ce su'et
let de représenter, tout en comm: ng nt, que v'é-
(tudiant nedoit pas, éclou l'rapression d'un » =
lvant prof-sseur, craindre le silffement des bul-
les pour parvenir à von but,

| Parmi ceux qui sant les jilus acharnés con-
tre nous, il en est qui pourtasent nous écreher
sans pitié & l’idé« révoitante, dient-ils, ge
leurs parents, quelqu'ani leur seraient «ul -
vés. Eh! monsieur l’édit«ur, que n'-xiste
t-il des lois comme dansles premières copita-
les du monde (en France, en Angleterre) et
comme dans plusieurs pays oùla médecine =
pratique avce autant d'honneur que de succés,
ile ces lois en vertu desquelles Ia plupert do
ceux qui meurvni dansles bôp'taux sont livrés
à la disscetion ? cela nous éparsnerait le jlui-
sir de nous exposer aux balles, d’être écu. chés
«ans pitié, de nous geler les dicts, &e. &e.,
par exemple je ne vois pus d’inconvéniens où
ceux qui mutant anx hôpitaux de cetle ville,
Sans pusrens ni suivants, que ceux-là nu inoina
tomheraient sous le scalpel de l’étudiant en
médecine, Mais non, au Canada, lz panvie
étudiantse voit contraint, par son amour qu'il
à de soulager son espèce un jour, de rompto-
mettre sa santé, sa vie même pour seprocurer
1-4 moyens d'acquérir cette connalssunee de
l'anatomie si absolument nécessaire pour for-
imer le chirurzien que l’on est si aise de ron-
[contrer dans le besoin, Parmi ceux qui n’o-
pseat esnployer d'autre arme que leur lunsue,
(dans certains moimens bien entendu) il se ren-
contre de ces savans à courte lumiére qui sou-
tiennent avec ce ton de charlatanisme si ab-
surde que les anciens excellaient duns la chi-
rurgic, Ja médecine el sans pour cela nlavoir

1j mais fait de recherches anatomiques. J'en
appelle à lons ceux qui ent le sens comteur,
fut-il iznoance plus. complete ! Eh! qui sont
les auteurs des meilleurs taités de chirurgie
opérative,de dissection et de recherches ana-
tomiques 7 les anciens qui ont fondé la scien-
es de l’anatemie, Eh ! qui doute de ces trai-
tés, des ignorans on des malveillans, Mais, je
reviens à l'essentiel et terminerm par vous
dire, que pour obvier À toutes ces pxpé “tions
nocturn«s, pour éviter d’être maltraités par
ux qui n’entendent pas raillesie lä-(lessus,
Pattention de notre législature devrait être
attirée sur ce pointst important, et je ne ba-
lance pas à croire que votre journal serait trés
propre comme trés habile à exprimer ce besoin
tout en désirant vivement qu’il trouvât aussi
de l’écho sans les journaux qui travaillent pour
l’avancement de la science.
En ayant la complaisance de manifester

l'importance de ce besoin, vous aurez conson-
tu à l'avancement d'une science si utile, vons
aurez augmenté l'estime que vous portent dé-
jà ceux qui dédaixnentd’en'ever des cadavres,
Vous aurez de plus vatisfuit aux désirs qu’a
de vous voir réussir

Votre tont dévoué,
FoN GALTIER,
ctudt. en Méd.

)

     

  

      

   

   

  (Du Cax.m
Nour. Feo, 8. Exe. le lisnt.-zonverneur, a

 

    avee laquelle cette institution sreanric, et Jur. nommé provisoirement Mr, Alexander Me Dou- re, de |tienlérenent de ba pact du né
rapérons dune sueMolt it ef nutres prrsonnre.

d'aprés cette Libéralité it sera Vecile de 1x soute el
tæeus la recommandons préticilierement, ave conf-|
once aux de celui qui ét le pére de La veave dt
del'orphe i

L'hà Ia Maternité, en compte courant avec !
le Dr MacNulee, trésorivr, duvers payements faits |
dans le coms de l'année, comme suit :

  

 

    

 

   

  

   

Lover de musison, jusqu’au À uv.
#2 15 mo

Puyé aux sngev-feinnes 13 17 4
Bois de chautfige- 3 79
Meutlis, Puéles, lilset couver-

tres ita, 3 17 3
Epicerie wea, ke. won a
Farine #€ pain, nar wo

Lait et légunies, sit 7 |
Viande et pr: 7 11 4
Impression et papeterie 1 40
Pinturer une esscigne 2100
Répuration«8 aires ouvrages de

eehuiscrie bh 6 iy
Divers petites di penses :u4

£132 1s tf

Montant des sonceriptions reçu 164 2 2}
Maplant idee dûpences, conne

Cisdessus 22 15 10ÿ
 

* Bateace entre les mains du trésorier £UI G 4

art obstétri |
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[ni fl Juhn Rowiey,”
(den dilanchet, Joseph
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[Pierre Mustd Body,
rey, s Arthur Sewell,Laie Zéphirin Nault, A.
j T2 Michots +
Ha pluÀ Non Everilence lo gouverneur minéral de |

Romuner par ub iostiument portant la date du 15 du
mois decnier, les mes vants pour foimer un
Bureau puss examiner ceux qui font application pour
pratiquer bs médecine,
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 ph Kimber,
lier,Tazile Char- |

ford, L. J. C. Cazeneare, Pivrre
Éon Quesuel, Jacques Dorion, Jean

. Teeatlor, Michel ‘allavh, Peter
Leaded, Michel F. Valois, Guillanme Belin,

oe
    

   

  

T. Bruneau, l'raocis T. Asboldi, George
w. npbell, Archibuid Hull, Stephen Charles
Sewell.

Bureau nv Secoxtainx, Es. J
Kingston, lb Jan

Ma plu à Son Ex cr Je gong
faire Lx Gominations suivantes,savoir 3

nt, écr. pour etre député collecteur
port de Stanstend. Rodrick Charles |

tv. pone fare avocat, wllicdrur, conseil |
duss toutes les cours de Justice du Bns-Canada

Bungar no Secerran, Pat
Kingston 14 Jun. 1843.

Ha pluà Sop Excellence In gouvernenr général
ion d'uté du 27 da mois dernier, do nome

      

  

  

 

    

   

  

   saires jour
one tire À effet l'ordoununee concernantl'érection des
paroisses, den égloxes el des preshytaires, dame le Dis-
trict de Québre.

—_—
Pour la Mincrve.

Mr. l'Editeur, |
En lisant votre excellente feuille, je suis

presque loujours certain d’y voir paraitre quel-
fu'article qui doit provoquer plux ou moins
ma cutionile, soit qu'il traite de ta politique et
des nouvelles du jour, soit qu’il énumére le
nombre de mariages, den décés surtout, Dana
votre numéro du douze, il en cet un qui a dû
naturellement attirer mon attention plus que
tous les autres, je veux parler de eelui par le.
quel on fait mention de Peniavement de corps
des cimetières «de cette ville et des conséquen-

    

i  ces que devra nécessairement sidbir celui qui

pil elle-

(A

gall. membre du conseil lécistatif de la Note
sey en remplacement de Bhanorable

Jamues Ro trblord, démissionnaire, M. Me Dnu-
gall. netif d'Halitax,est du parti réformiste, et
{son acces ion reslorcera ee parti dans le con-
seil. C'est un homme fort instruit, de talents
litlérair 9 distingués, et généralement eslimé
de ses comparing,

avian Bronneick.—Los journaux de
Cette province ne x'occupent que des élections
{qui n'étaient pus encore terminées ntx der-
| nieres dates. Jamaislutte électorate n'y pvait

plus chaude, Les membres élus pour le

 

   

 

 

  

 

  

   

  

 

té
p comté de Suint-Jeun sont Plonoratle Cha-les
Simonds, ex-p-ésident de la chambre, et MM,
Jordan et Payne, tous trois p-stisans de Ia ré.

[ forme, #t M. Partelow, qu'en dit ne l'être
fa muis qui s'est trouvé à la téte du pell.
es membresélus pourla ville de Saint-Jean

sont M. Hazen, réformiste of qui a obtenu
1257 voix. et M. Burns, qui n'a ew qu'une
voix de inaïotite sar M Street, réformiste :
celui-ci a protesté d’illégalité et demandé un
jer

 

— Terre-Neuve.—Cette ile était aussi en
Hoîne élection à la date des dernières nouvel-
es Teçues porta voie d’Halifax. Dans ta cae
pit le, Saint-Jean, les lihéraux avoient tem-ly

‘porté un triomphe complet sur l'aristocratie de
le morue,

NAISSANCE.
En retta ville, aujourd’hoi, bo Dune d: Plion.

Jous Parunan, éer. à » monde une fifle,

MARIAGE.
le 37, 1 Messire Pol.

» dos ji peintre, à
Loettoré, Hl'e aînée da Mr,
de ratte ville,

 

  

   — A Torre par tn
ties, Curt lu bi
ile, Marie-Anne À
JA, A. ftoeh-Lettoi

ASSEMBLÉES Es BANQUEROUTES.
Pour In Semmine Prociinine,

Lexon, le 23 Janvier 1540, 4 IP heures A. M.
François Renand, — Ajouenement d'une Seconde
assembl là preuve des dettes, | en
du Banquerautier, «t l'octroi de von certificat
suivant la Ie

Mani, le 24 Janvier 1843, à 11 hour-s A. M Raw-
eon Il Peckius et Fréderiex M.
Seconde anserblée par ln preuve ditties,
lesamen des Hanqueroutiers «t l'octroi de leur
eectifieat sctivant loi.

Mescuem.le janvier 1K41, À 11 henres A. M.
Samuel M. Conant, de Stant dans le Dis-

l'remière
letles, et pour

 

    
    
  

 

 

     

   

 

  

   

 

  
  

  
    
amerbilée por la proue «
nenaan em plasiesrs Syn

Jeon, be v I~4i, 1 henres ASL Rueclen
Vi + de Hull, dans le rit
       

 

les detles, ct pour nowmer itn ou plusieurs
vidies. ) ;

Vendrediy Ie 27 Janvier 1-13, à Il heures A. M
Pierre Benuke.—Seconde nsacntre pour la
pros de deter, examen du Bangueroutior et
‘octenl de son cortifient suivant Ja Joi.

Romeo, be OX Janvier 1243, 0 1)
mw Irving el Greorze Irving — Aj
seconds senile pour la preus
Parelition Lov comptes du & érlarations
d'or dividende, l'examen des Ianqueroutiers, of

Marraier pe ficneur

V'octroi de our certificat suivant Le loi

Buraau d'are gistrement, }
VIS eat par le prevent dunn: que Pai nomme
Pieaze Ren Cnevattase, Feuyor, mon

fy 0 islets, .

Hermie pout ce RE DE SALABERNY.
heSharlex 17 jane, 1843,

A vendre par to Ronwbgne.
0 DealTady grimsa Mose Verte

26 quarts d'Efuilo de Notuen
Queljuos quaria d

JE

 

  
A M. ‘Tho-
val d'une

dou dettes,
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SC

   

puquel},
ENTER.  

Rue #t, d'anl.  Moutréal, 19 janr.—0 j
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EN BANQUEROUTE.

AJOURNEMENT J'UXE SECONDE
ASSEMBLÉE

Dans l'affuire de FRANCOIS RENAUD.

Bangueroulier.
A Seconde asseublée deu créanciers du dit

L tanque routier à clé sjournés à LUND
Je VENG'-FLOISIEME jovr du courant,
ONZE heurar de l'avant-inidi, Bureau du
Convaissaire S ussigué eu colle Cite, et là et
alors les dils crruuciers qui nent pus encore
prouvés leurs dettes doivent ve présenter pour
en faire fa preuve ot coux qui ont dja prouvin
leurs deitus pour »’assurer de i'stal actuel des
biens du dit Hanguerautier fin d'dtre présents à
l’arr.ngement final de la dite Banqueroute el
pormeltre l'octroi da son certificat suivant La loi.

W. BADGLEY.
Comuissaire,

Montr:al 13jimv. 1813. ~19,

TENBANQUUROUTE.

AJOURNEMENT PUNE SECONDE
ASSEMBLEE.

Dans Vafisire de THOMAS IRVING et
GEORGE IRVING —Bangueroutie:
A enconde aver blie des Cr-unciers des dits
Banguoroutiers à ite ajournée a SAME 1

le Visat-nuiriewe jour de janvier courant, à
ONZElevres de |uvant-midi, la et alors les dite
eréanciers qui n’ont pas encore prouves leurs
duties doivent se prasentor pour en faire lu preuve
sl ceux qui vnt dj prouvés lours dettes, pour
s'assurer de l'état actuui dus biens des dits Ban-
querautiors afin d'être présents à l'arrstigement
final de lu dite Bsvqueruute et permotitre l'octroi
de aon certificat suivant lu loi.

WILLIAM BADGLEY.
Commissaire

Montr'al 17 Jenvier. 1843.—19-23--26,

 

  

   

  

  

 

   

  

EN BANQUEROUTE.

da THOMAS IRVING et
« € IRVENG. — Banqueroutiers,
ES Soussign a oyant éié dûmont nommés

L nidics desdits banquerontie s,donnent avis
sy'une Assembléo des Cr nnciers den dits Ban.
querentiers aera tenno awe Bureau de WILLIAM
BADGLEY, Feuyer, Commissaire das Banque.
toutes, duns [4 Cité du Montréal, SA WEDI, le

  
    

   

  
  

   

VINC EME jaur de JANVIER cou-
rant, à 2; heurez de Envant. pour l'uudi-
tiondes comtes des ryndice ot | ire un divi-
dende des biens et e Tutx sles dits Bengnerontiers,l «
«talors les dite Cr anciers qui n'ant point encare
pronvés leurs dettes, doivent se présenter pour
en faite la prenve.

GEORGE BOURNE.
WILLIAM MACFARLANE.

Nyndien,
Monte al 17 Janv. 1543 10 2A,

IN BANQUBo 4 wo.

AJOURNEMENT D'UNE SECONDE
ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de BENJAMIN ABBOTT.
Bangueroutier.

À Seconde nnseinbléu des créanciers dudit
qerrontier à té ojournre à LUNDT te

5Mk jour de junvier courant, a ONZE
livupre de l'avant-midi, au Bureau da Commins
rairo Sorussign', en 6 te Ci, et li etalors les
dix er‘anciets qui n’ont pas encore prouvis
leurs dettes duivent xe pr sunter pour en faire
la preuve et ceux qui ont d ji prouv-a leurg
detios pour a'nanurer de l'ctat actuel des bien
du dit Banqaerautier afin d'être pr'sents à l'ar.
rangement finulde ladite Manqueronts ot pers
nisitre Poctroi de ann ecrtificat suivant In loi,

WILLIAM BADGLE
Comic:

Montreal 19 Janv. 1-43.—19-23-26,

    

 

 

  

 

  

EN BANQUEROUTE.

Dons l'ullsire de BENJAMIN ABBOTT.
Banqueroulier.

E Soussigné ayant .16 dment nomné
Syndie du dit Bunqueroutier, donne avis

qu'ane Assemblée des Cr unciors du dit Ban.
queroutier ward (enue au Bureau de WILLIAM
BALGLEVY, Pouyer, Com umsaire den Ba

ostes, en celte Cits, LUNDI le ‘PRES
TIEME jour de JANV. RR courant à ONZE
heures de l'avant-midi, pour l'audtion des
comptes du Syndic, ot pour faire un dividende
des Lions et effrts du dit Banqueroutier, là et
alors, los dits créanciers qui w'ent pot encore
prouv-# leurs duttes,duivent se présenter puur e
fuite la preuve.

‘ WILLIAM MORRISON.
Mantréal 19 Janv. 1843 ~ 19-3. 6,

is
avecleurs dép

i NE betle maison et dépendancas, située
au coin dos rues SL, Paut et SL. Jvan-Lape

Unto, occnp. e par M. Hage marchand dofer,

   
 

 

A LOUER, lee MAGASINS qui font
nure den rues Notre. Dame et
ançois Xavior, si bien connus,
dances

      
  

NE autre avoc d p ndancss cousidérablos,
au coin du march à foin.

1 NE Joraz Masos dans la grande rue du fans
bettryr des R -caliets, vccup © prusentement

por Madame M‘Dougoll,

Us" auire dans la rae du College.

   
es à l'extré-n'x bellas Maisons Netyes,

= , place Rodicr,mild du funbourg St. Anco
 

bE PLUS

A Maison, Jardin, Vurger,et autrasd:psn.
À dunces, ocenp.es maintenant par le proprie

Étaire. Pussession an Ter Mai prochain.
CILARLES 8. RODIER.

Mon Repos,
1) Janv.—j.
—_—

A VENDRE
EF“ F vrier procanin les imneublos dépen-

LA dants de la Sucesssion de fon l'arene Ne-
Cutan Matrrow,situdn ea celte cité sur le niveau
do a Hae Craig, pros du marché a foin :

Paur les conditions w’adrossor à Ln 8. Martin
Notaire, Rue Notre Dame,

. MARTIN N. P.In
Moniréal le 19 Janvier 1813.

 

 

  

iy.

mn »ua
d'une ex nie qualite

 

VENDREauclos de M.
sue le torrsin des sœurs gris

de ia rue MeGill,
PRIX :

Fenhlo..…
Valle et m-risier môlé.
Hotre coven

Un cholin de plus par corde pour le transporter
dune lez cours. Une porronne ne tient au clos
pour dlivrer [a bois depuis 6 heures du matin
runqu'à 6 houras du voir,

Aunt
Une quantité de beaux BARDEAUX a 5s. 64.

Ja chien do 4 pieds.
Moutr at, 19 janv.

Xi Dessanpins
, à l'extrémité

 

  

  

    

{d'Uctobre dernier, à été éuranc contre les bions

EN BANQUEROUTE,

AJOURNEMENTD'UNE SECONDE
ASSEMBLÉE.

Dans l'affaire de ROBERT DALRYMPLE et
JACOB HALL—Banquereuticre.

À seconde asseinblee des er anciers desdita
Banqueroutiers à été ajournée à LUNDI,

le TRENTIEME jour de Janvier courant, u
UNE heure de l'après-midi, au Bureau du Cons
missaire Soumigné, et la el alurs les dits créan=
ciers qui n'ont pas cocore pronves leurs dettes
doivent se présenter pour en faire la preuve et
eaux qui ont déjà prouvés lours dettes pour s'as-
surerde l'etat actuel des biens de its Banque-
routiers afin d'ôtre présentà l'arrangementfinal
dela dite Banqueroute et permettre l'octroi de
son cerlifiest suivant le toi.

WILLIAM BADGLEY.
Commissaire,

Mon'r£al 19 Janvier 1843.—19-23-v6,

EN BANQUEROUTE.

Dans l'affaire de ROBERT DALRYMPLE et
SHBIACOB HALL—Bunqueroutiers
E Sousei ayant été d'unent nommé
Syndic dos dite Banquoroutiers, don: € avis

qu'une Asseinble des Cr-onciera des dits Ban-
neroutiers sera tenue au Bu le WILLIAM
BADGLEY, Ecuyer, Cominisssirs des Bangue-
routes, dans la Cite do Montréal, LUNDI le
TRENTIEVE jour de JANVIER cou-
rant, à ONE heure de l'apr:s-midi, pour
l'audition dew comptes du Syndis et pour faire
un dividende den biens et eifots des dits Banque-
rou‘iers,et là at alors les dits Crea ra qui n'ont
point encore prouvé leurs dettes doivent se pré-
senter puur on faire la preuve.

JAMES COURT.
Syndic.

Montr al 19 Janv. 1842,19-23.26,

EN BANQUEROUTE.

AJOURNEMENT D'UNE SECONDE
ASSEMBLÉE.

Dana l'uffaire de TOUSSAINT L'ARRIVEE,
Bi lier.

A seconde assemblée des Créanciers du dit
Banquerantier à été ajournée & VENDREDI

1e VINGTIFEME jour de JANVIER courant,
à heures de l'avant-midi, eu Bureau du

er Soussigne en cette cité, laet alors
encore

  

   

  

 

  

 

   

 

 

   
  

  

créa qui n'ont pas
prouvés leurs deiltes doivent eo présenter
pour en faire la preuve et ceux qui ont d'jà
prouvée lsurs celtes pour s'assurer de l’état
netuel des biens du dit Bonqueroutier afin
d'être présents à l'arrangement finel de ln
dite Banqueroute et permettre l'octroi de son
certificat suivant la loi.

W. BADGLEY,
Comusissaire.

Montréal. 9 Janv. 1B43.—12-16-19.

EN BANQUERQUTE.

AJOURNEMENT D'UNE SECONDE
ASSEMBLÉE.

Dans l'affaire de SA MUEL HUNGERFORD,
Banquereutier. ;

I À Seconde assembléa des créanciers du dit
|A Hanquerantier a ét° sjournés à SAMEDI

le VING-PT-UNIEMEjour de JANVIERcou-
rant, à ONZE heures de Pavant-midiy au Bureau
[du Commissaire Soussisné en cette Cité et là
et alors les dits créanciers qui n'ont pas encore
prouvéaleurs dettes doivent se présenter pour en
faire la prouve et coux qui ont déjà prouva
wie deties puur s'assurer de l'état actuel des
ons du dit Banqueroutior afin d'être pr‘sents

à l'arrangement final de la dite Banquernute et
permettrel'octroi de son certificat roivan* Ja loi

W. BADGLE
Commi

Montréal 10 Janv. 1843—12-16 19.

EN BANQUEROUTE,

Dans l'uffaire de RAW=ON H. PERKINS et
FREDERICK M. SUMNER,

B.mgueroutters.
ATESDU qu'un Warrant de Banquersute,

dat-de Montréal lo vingl-cinquidme jour
| d'Uetobre dernier,a ét: (manc contre les biens der
dits Rawson IT, Pencine et Frpraick M. Ncn-
NEn, rexpéclisoment ou Comme usaocics sous jew
noms do R. H, Peakiss et compignie,

‘Toutes les personnes qui peuvent y être con-
cernes, ont notifiées, par les prémentes, qu'une
SECONDE ASSEMBLEE, des CREAN:

ERS,des dits Rawson H. Porkins el Fradee
k M. Sumner respectivenent et comme ngo.

(cide, se tiendra au Burouu du dit commin-
| naire Soussigué, on celte cil, MARDI Jo Visot-
auavmieme jour de JANVIER courant, à
ONZE heures de Pavant-midi, et là et alors
“les dits créanciora sunt requis de venir prou-
i ver leurs dettes et être prèreut à l'examen final
des dite Banqueroutiers, etl'octroi de leur certi-
ficat suivant la loi.

W, BADGLEY.
Connnissaire.

Montréal 13 Janv. :862.—16-19-23

EN BANQUEROUTE.

Danel'affaire de PIERRE BEAULAC.

Banqueroutier,
TTFENDU qu’un Warrant de Banquervute,
dat- de Montréal, le Vixer-nurrieme jour

 

 

  

   

    
 

   
   

  
 

du dit Prenne Bractac,
Toutes los porsnnnes qui peuvent y êlre concer-

nies, sont nolifi ur, par les pe‘sentes, qu’une SE
CONDE ASSEMBLEE des CREANCI- RS du
dit Prenre Braviac sera tenue au Bureau
du dit Cominissaire Soussigué, en cette Cité,
VENDREDI le Vinat-seprizue jour de Janvier
conrant à ONZE heures de l’avant-midi, et là et
alors lex dits créanciers sont rèquis de venir
prouver leurs dettos et être présent à l'examen
finasdu dit Banqueroutier,otl'octroi ds son cer-
ficat ouivant lu loi,

WILLIAM BADGLEY.
Commissaire.

Montréal, 14 Janv. 1813. —I6-1

  

 

DOIT ETRE RAFFLE,
PAR QUATRE-VINGT SOUsCRIPTEURS,

à 10s. chaque billets,
Tussitôt que le nombre suffisant sera trouvé,

à ln Chambre d'encan du Soussigné :
E Musce Français de Napo

|A leon, au coliccion de 350 auporbes,
Gaavenes Livearars, prie des chete-d'œuvres
en pointure ol en aculplure que renfermaio:
galeries da Louvre sous le eégne de Naro

introduction historique et critique, ainat
ue remarques explicatives, 4 volumes in-
olin, superbement rebiée,
Los principaux graveurs ont travaillés sous Is

direction immédiste de Mons. Robillard Perron.
villa ot l’exéention de l'entreprise à pu éire ann.
adér o comme 1émrire, la gravure roule des
planchon ayant coutie soizante ef quinze mitie
lovin sterlings.
Ionviagn pent-éire Cxamin3 en s'adressant

 

   

   

 

     bureau du Souseigné.
w VC LAMES Youre.  

LA MINERVE,—
AVIS DU GOUVERNEMENT,

ERONT VENDUS PAR ENCAN PU
BLIC à L'ILE AUX NOIX, le PRE-

MIER JOUR de FEVRIER PROCHAIN
du? tenta VIEUX MAGASINS et AUTRES
BATISSES, apportenant au département de
l'Ordonnance de za Majests,

La manizre dont les lots seront arrangés sera
déterminée le juurdo la vente.

les achetoursdovront onlever les matériaux
im: diatement.

Pour plus amples informations s'adresser aux
bureaux de l'Ordonnance de Montréal où de l'ile
aux Noix,

Bureau da l'Ordonnance
Mont-éal, 13 janvier 6s § trés.

 

Corporation de Montreal,
A ost par le présent donné que la Curpo-

ration & design: les lots de terre suivants
pour y d:poser les neiges ot les glaces durant
Vhiver, savoir ce

Le lot appartenant à la Corporation, en
series du Marché à Fuin, ot à l'Ouest de lu
tue Craig.
20 — Le lot appartenant à O. Rertelet, écuyer,

à l'extrémité de fa rue Bonaventure, du côté Sud.
£T DE PLUS.

3°.—Sur le flouve, an dohors des balises ou
branches, qui daivent être posées pat la nison
de la ‘Triaitr,

(Signé) WILLIAM KINGSFORD.
Député en Pubsence du '{nspactour des chemins,

Hotel de Ville,
3 Janvier 1843.

Avis aux Auborgistes dans Ia Cite
et Baulicne de Moutreal.

Bureau de la Paix,
Montréal 2 Janvier 1843,

AE est donné par ces présentes, qu'une
Sexsion Spéciale de la Paix sera tenue par

les Juges de Paix conformément sux Pr visione
de l'Ordonnence 2e Vict, Chap. 14, av Pila's de
Justice VENDR LI, le VINGT JANVIER
courant pour delibérer sur le nombre de cortifi-
cate,1êôtre accordés pour ablenir des LICENCES
D'AUBERGES, dans la Cit: et Banlioue de
Montr. al, et les perscunes en fuveur de qui les
dite Certificats seront accordéa.
Toutes applications pour le renouvellement

de et pour telles Licences doivent être fuites à
ce Bureau, avant le dit 23 du courant. La li-
cence de l'annés prévédente devrait étre égale-
ment produites.

DELISLE er BREHAUT.
Greffier de la Paix.

AVIS,
ES PROPOSITIONS seront reçnes au
Bureau du Shérif le ou avant le VING ?

Janvier courant, pour l’approvisionnement de
PAIN his, bon et salubre, pour l’usage de la
prison et de la maison de correction, pour l’an-
née courante.

Bureau du Shérif,
Montréal, 2 Janvier 1843.

WEECERAPU,
UJOURD'HUI depuis le Commissariat &
la Banque du Peuple, par la rue Notrt-

Dame un CHECK du Coinmissariat, sur là
Banque de Montréal, N°. 63. en faveur de
JOS. ALLARD, pour £313 12 (0 sterling ou
£369 8 8 courant. La personne qui l'atrou-
vé voudra bien le remettre 3 la Banque du
Peuple, d’autant qu’il devient inutile, le
payement en ayant été arrété aux Banques.
3 Déc.

 

   

   

 

 

     

Province du Canada,
District de Montréal,

EN BAXQUEROUTE.

Dane l'affaire de SAMUEL M. CONANT.

Banqueroulier.
ATRESEU qu'un Warrant de Banqueroute,

signé pur WILLIAM BADGLEY, Ecuyer,
lun des Commissuires des Banqueroutes, résidant
duns la Cité de Montr/al, daté wu dit Montréal
le douzi-mo jour de Junvier courant, a ite
mand cuntre jen biens de Sauver M, Coxaxt,
de Stanbridge, dans lo district de Montréal,
commerçant, respectivement et comme ci-devant
assoc avec LLowin H. Wukbon, ci-devant du
Stanbridge, commerçant et à prisent absent de
celte province, suus les nomw do Wuepox et
CoNaNT :
Toutes les personnes qui pouvent y être con-

coruées sont par les présentes notiliées que dé-
fence leur est faite de faire aucun payemeat
d'aucune delte su dit Samveu M. Conant,
ou de lui remettre entre les waina aucune chow
à lui appartenant à sn Unage ; et tous et cha-
can, les créanciers du dit Samper. M Conant,
soul par lex prsentes notifi.a d’êtrees de
comparaiire, Mercaxni le Vinor-crxquiens jour
de JANVIER courant, au Bureau du dit Com
missvire, au coin des rues St. Gabriel ot St,
Jucques, dans la dite Cité de Montréal, à ONZE
heures de l'avant-midi, afin de prouver leurs
dettes respectives, ol de owner un ou plusieurs
Eyndics pour administrer les biens de lu dite
Bauqueroule,

W. E, BALL,
Mesrager des Banquerouiss,

Moantral, 13 Janv. 1812.— 16 19-23.

 

  

  

 

  

Frovince du Cannda,
District de Montréal,

EN BANQUEROUTE.

Dansl'affaire de RUGGLES WRIGHT jeune

Banqueroutier.
TTENDU qu'un Warrant de Banqueronte,
ignu par WILLIAM BADGLEY, Ecuyer,

l'un des comm 0 dos Banquernutes, réridant
dana la cité ontréal, dut: au dit Montreal
le DOUZIEME jour de JANVIER
élé éman. contre fes bicus de ReauLes Wrionr

   

Montréal. commerçant.

logcreanciers du dit Ruggles Wright jeune sont
pat los pro sented notificn d'dtre ut de comparaitre,
JEUDI, le VINGT-SIXIEME jour de JAN-
VIER conrant, au Bureau du dit Commissaire

in des ruox St. Gabriel et St, Jacq ies. duns

  

 Ja €
midi, afin de prouvor lettre detloa respoctives, rt
de nommer un vu plusieurs Syndics pour admi-
nietrer les biens do Ja dite Manquoroute,

ISAAC AARON,
Mossagor des Banmneroutes.

Montréal, 12 Janv. 1843 — 15-1

EN BANQU   

 

THIAS KURCZYN.—Banquerouticr.
par le présent donné, queles Sous-

Witetam Motson.
W'ILLIAN Epmonstone.
Cnances H. CastLe, 19 jeny, Montreal 2 janv. 1543,—te,

JANVIE

 ‘par spa exactitude, aatistaire les per-ounes qui

VENTES A L’ENCAN.

Par J. et J. Lecming.

 

 

NOUVEAUX DÉTAILS.
Liblioiheque de feu Sohn

Fleuvng, Ler,
ES Souveignés annoncent avec In plus

action, Qu'is ont eu l'honneur
rucuon de disposer, par vente

iG'ie, sans réserve, de la BIBLIOTHEQUE
si bion connue de feu Jun Fleaung, Eer, de
Montr ui, consistant en :
Onze mille volumes do livres pris

cieux ct do prix, dius le genre do ln litérature
«ncienne et moderne, dont le choix a été fai!
avec le plus grand eoin duruni la période ste
trente aneet dunt le cuût & exc-d: CINQ
MILLE LOUIS
Les personnes qui d'sirent augmenter leur bi

blioth.que feront bien de ne pas luisser pas
celte occasion. ear ii n 5 à capérer qu'une
semblnble se présentera desitôt. Une grande par.
tie de con ouvrages serait une exceliente acqui-
sitiun ponr jes bibliothèques publiques vu autres
inatitutions de ce genre. Parmi ceux de cetto dé-
nomination on pourrait mentionner : les r les du
Parlement el tes journaux de In Chambre des
ommunes depuy 1278 à La14, SU voluises in

flies le Dictionna re dec Scien
mont atindex, 5 volumes in (uli
dvs Rois de France, 135 volumes in folio
savrus Lingeæ Latinæ Stephani, 4 volumes in
folio: Dictionnaire de Burle, miailleure édition,
Roterdam, 5720, 4 volume in folio ; Hargrave's
Sate Trials, 11 volumes in folio, &c. &c.
La vente aura lien LUNDI, lo 30 Javvicr,

1843, et les jours suivants, jurqu'à ce qu’on ait
disposé du tout, suivant les arrangemens suivuns
savoir :
Le LUNDI, 30 Janvier, on vendra principa-

lemient los livres de Lois, de gouvernement, et
d'afuires nationales,

Le MARDI, 31 Janvier —Ia Théologie, et
l'Histoire de l'église.

Le MERCREDIler Février :—-Philosuphie,
Bellon Lettres, Beaux-Arts,
Le JEUDL, 2 Fevrior im ITintoire, et patticu~

lièrement l'Histoire Ancienne.
Le VENDREDI, 3 Février :— Biographie,

et cuvrages p'ricdiques.

Le SAMEDI, 4 Février :—Histoire Modorne,
et divrre ouvrages de in-lange.

Après un interveflo d'une semaine, lu vente
recommencers dans le même ordre, en cuintaun-
çant le Lonnt [3 Février.
Le Lundi 9 Janvier ct

livres pourrant êtro eximinés; ol un eatalogue
de 150 pagas, classé avec le plus grand soin, est
maintenant prét et on peut se le procurer pour
le prix de 30 sous, à le chambre d’enran.

entulogue qui consiste en 8 feuillus peut
être exp.dié dans aucune partie de la Province
en payant seulement [6 «ous pour le port.

Les roussignés sont disper -s à accorder un
crédit étendu aux institutions publiques ou à
ceux qui achoteront À un montant Ascez consi-

dérable.
La vento, clisque soir à BEX heures précises.

J'&J. LEEMINU,
Montréal 5 Janv. 1843.

VENTE TOUS LES JEUDI.
ES Jeuni+ de chaque somaine, durant l'hiver

A los Soussignés ferunt une vonte rzulière
de Maxctanniers Sucner, à leurs magasine, rue

&t, Françnis Xavior. Pour ies dltails voir les
petites affiches.

Vente channe Jevor à UNE heore.
J. & J. LEEMING.

    
  
  

  

   

 

  

   

 

  

   

 

19 Déc

AVis.
TQOLTES les personnes qui peuvent avoir

des réclamations contre la COMMIS-
SION SUR LA TENURE SEIGNEURITALE,
sont priées d'envoyer leurs comptes immédia-
tement au bureau des Commissaires, à l’un-
cienne maison du gouvernement.

L. G. DUVAL,
Secrétaire.

 

Montréal, 9 janvier,
 

MADAME b. ALAIS,

L'honneur d'iifurmer le pu lic qua depuis
Pincendie de fu ruo Craig, cite n transport

son ctablivsement de TEINTURE roe SL
Gvorge. près l'ecole dus frees de la Doctrine
Chrétienne,
9 Janv.—utm.

J, M. ARNAULT,
l'honneur d'informer Messieurs du Clorg”,

LA qu'ayant pris des neran na avec une por-;
senne qui a travaillé long-Leneps dans un des pre.

i era d'orfévrere de Pane,il vepropose
cnner foute capèce d'UBJETpropre

au SERVICE DEVEN, voit en argual, cuivre,
composition où orgent d'Allemagne. Eospure!

   

  

deigneront l’employer, Sex prix seront Ubs
mocérésot les articles d'argent garantis au titre.
Rue St. George, près l’école den Frères,
—9 Janv. - otm.

A VENDRE,
A DES CONDITIONS TRES FACILES,

N excellent «.mgéts à vapeur, do lu force
U do six cheveaux, avec (lutis ls mouvements
nccesssires, Il n'a sorvi que quelque temps a
faire mouvoir une poupe dans les curri*reret se.
fuit propreù tn moulin à cardes, ou auiros choses,

S'adrouser au Suussigné

F. Sr, JEAN.

 

5Jaavicre
  

1843, a: seria da Molron, courant Ste.

jeune, au Township de Lull, dans Le dietriet de trouveruient do vouloir bien on donner connais

Tontes les perannaes qui peuvent y être con- :(l’Assoimption. ;
teracs sont par les prérentus notiliées que dé if aix pied», cheveux noir, gilet at culottes d°tofu
fence leur est fale de fuire aucun payement du pays grise, chemise de coton barré et une
d'aucune doit ais dit Raggles Wright jeune, où do: ceinture reugo autour du corps: il avait une
Jui remettre entre les mains aucune chose à lui lettre dans le pache do sa vesto udrensGe à Mr.
appartenant à son usage; et tous et chacune; B. Beanpr. de l'Agsomption.

* de Montreal, à ONZEhourusde | avant- pereDia i

Dans l'affaire de NICOLOUS PETER MAT. .

VIS est
A ont (té dément nominés Syndios déarersi se placer dans une famille Canadienne,
pour administrer les hien« dudit Hanquernutiers. soi de la ville ou de la campagne, pour se pors

 

] MR.UVIDE

GNACE RASSETTE, de l'Assomption noy
le 5 de novembre dernier, vin A-v-ala Dras- |

Marie, n'ayent    

 

 

pas encore vb. retrouvé, on prie

sance à «a famille ou i Mr. Labelle Curé de
Voici von mignalzment. tuitle de

9 Janvier 1843.

BLE‘ A VENDRE.
Li Sotssigné offrn à vendre 5,000 minatsde

BLE du Haut Canady, d'une quilit eu 0
LOUIS BONACINA,p-

Ax Marche à fuin.

   

NOTAIRE,
A établi son étude en la maison nouve de

MR. THAYER, Rue St. Joseph, vis-à-vis
l'église paroissiale. .

Montréal 22 Déc.--j

NE Damowelle Ame ric r dant une
eaccllente éducation, et qui à ju enseigai,

 

  ie,

R 1843.

  

 

VENTES A L’ENCAN.

~ Par Bethune et Kittson,
Vente de Bois do Corde.

AMEDI matin prochain, le 91 da courant,
ww clus à fois vis-a-vis les casernes, rue

84. Paul, reront vendues:
300 corde de vou de corde, en lot convena-

bles aug acheteurs,
La venta à ONZE heure,

BETHUNE & KITTON,
Encanteurs,

19 Janvier.

Par James Young.
VENTES TOUS LES SAMEDIS

DURANT L'AUTOMNE ET L'HIVER,‘
LE Soussiqué fera dos ventes de Mancuax-;

Discs She A sn CE re d'Encal, rue

BL François X4 Naueoia da chaque
semaine. Pour lea vi dce autres jours voir
rs annonces où les rfAichrs—Lee ventes claque
Samedi à deux heures.

JAMES YOUNG.

 

  
   

31 Nov.—j.

Par Macon & Fils.
VENTES TOUS LES MERCREDIS.
DUTl'hiver, les Soussignés tiondrona

» ventes r.gulières de MAKCIHAN-
DISES SECLIES, \ous lee Munoukois, de
che som ine, leurs magasing, rue 8. Sa-
crenicnt. Pourles d. tails voir lesafliches,
Les ventes chaque jour À UNE heure nrcise.

MAÇON et FILS.

 

 

 

  

 

Rue 8t. Vincent.
ÆE Sounssigné est très reconneiasont pour
l'encoura; ll quila reçu de ses nom

tieures pratiques, et a l'honneur de lour nn-
noncer qu'il ae propose d artir pour France
vers lu fin de Jauvier proci
Les porsonnes qui voudront hier l'honorer de

leurs commandes aunt priéee de le lu.re wussitul
quy possible

Ti prie instammont les personnes qui lui sont
endeites de veutr r-glur leur compte sous le
plus court délai,

E.R FABRE.
Montréal, 23 Nov. 1842,

A VENDRE.
AR le Souesigné LES STATUTS des deux
dernibros Sussivns du Parlement Provincial,

E.R. FABRE,

 

 

  

 

24 Nov. .

GRANDE LOTERIE.
Chagre Billet Rapport: un prix,

UNE PIASTRE PAR BILLET.
bE soussign | vorlant positivement 5e rotirer

 

du commerce du marchandises de gout et
fautuisie, à CL - sollicit: par plurisure personnes,
de faire ns Interie, d'ne parti de non 2rsorti-
tuent, ll intorme le public qu'il a choisi un a<-
SUFLIMENL D'ANTICLE UTILES €L D'ORNEMENTS pour

en faire une luiteriv, dont la valour des luts varie
de 30 souau tlaüd. Le prix des billela est d'u
no piasiro seulement, On pout so les procurer à
sen anagasin d’c picerio rue Notre-Dame 03 une
liste des prix ot Joe articles peuvent être
Lo tirage aura lieu LUNDI, lo 13 Fovrier pro-
chain, ot avis en sora donne: dans ce inûino jour—

  

 

VENTES D'IMMEUBLES.
+tot-uco du Cassada, à
District de Bluntréai, $

Conr du Banc du Rel.
Lundi, le dir-reptsime jour d'Octobre, mil

Auit-cent-quarante-deuxe
PRESENTS

"Honor: ble M. le Juge en Chof Vatuieres do
Sr REAL,

" M. le Jugo Lorian,
« M, le Juge Gaur,
“ M. lo Juge Day,

ANDREW FLKGUZON,et wxor,
Demandeuts ;

w.

PETER GRANT,et al,
Défendeute ;

x?
JOIN LEWIS GRANT.

No 1448.
LA Cour ayant étendu les demandeors, sur

lenr motion au quatorse du courant, et en
ayant d. Irhéré, artonne quele lot ann:ro deux,
duquel ledit Jolin Lewis Graul s'est rendu nae
j'icicataire, en vertu de le vente par licitation
«qui eut lieu en celte aura lo quinzièmejour de

dernier, et dont lu bulance où
stunts du tmontant av prix ae

du quel, notamment, In soume de oz
soixante six livres, treize schellings et
deniers courant, ayocanterêl sur icelle du quine
210me jour de f -vrier desnier,n®a pas été payée pac
le dit John Lewis Grant, qui était tonede le fans
conformément au dit jugement d'adjuaication,
le dit lot numéro devx d-crit conne il suit, à
savoir i — * Un certain marçesu ou lopin du
terre (communér connu ot d sign: par lus
héritivia comme le, ne de In euccession) con-
tenant sept arpens et demi de front, sur querante
arpens de profondeur, le tout plus cu moine ;
horn-e, suivant les bornes nc'uclles, en front,
par ts chemit du rai, en arrière, par Gilba-t Le-
due, à l'est, par William McIntosh. et à l'ouest,
par Joseph Boudria ; avac cinq nraisons en bou
dont une à doux étages et quatre à vne élage, et
deux muisons en pierre à un dlage, et outres
bdtréses sus-érigrea; duquel morceau ou lopin
de terroil faut cependant retrancher un lot de
terre contenant, en superficie, un arpent, qua
rantes-nonf perciwa et cent roixunte dix pieds
plus où moi P lequel est bÂ Le une Égli
lequel lot et le dite églix
meebres de l'église presby
dit li w de Lachine ; soit RE
tion devant cette Conr, d Ja fulle enchère, fruie
at d-penda dudit John Jewis Grant, après qu’il
en aura été fait une affiche à la porte de l'es
glisu, et une durent un mois entier avant |. dite
vente etndjudication dansles journanx mention.
ns dans Ja dite motion, & envoir, dans le Mont-
r al Gazetie et la Minerve, journaug publiis en
cette ville.
15°La surdite Vente aura liew dans la COUR

DU BANC DU ROL, pour ce District,
Tenor, le 13e, jour de Frvaika prochain,
Cour Lensuate.

bar ta Cour
Mosk & Mero,

r

Adjudicataire.

 

   

    

  
    

  

Premi re publication.
12 Janv.er 1843, {

A VENDRE.
ieTERRE do deus arpents de front sur

naranta de haut, situéo à l'Est du chami
i uno autre s-perbe TELRE aussi

pleine culture, d'un wrpent et un quart de front
sur trente de haut, A "Quest, eufrant l'une de
l'autre witu‘e à vingt arpents de Pogliss de Bi.
ducanes le Mineur, dons ie rang du Ruisseau
des Noyers, avec une suparbe maison et grange
ol autres dependences,

Pourles conditions s'adresser au propriétaire

       nal,
JOSEPH NICKLESS.

N. B.—M. N. dnit sjonter quo lew lots arran
§-9 cummie prix ont Été estimen d 25 pour 100
au-dusanus de leur valour.

 

A Vendrepar te Fousigue:
HE Shauchwog, Yoong Uyron, Gunpow-
der, Sucre duuble rufiné, Blanc de baleine

Hnils d'Olive ek de Morue, ‘Treacle. Vinuigre!
de Bordeaux, Savon de Stockdales, Rougie du
*enteur, Spormvaceti, Méchies Circes, Chandelle
de Monte. al, Empois de Londres, de Rest et Cu-
tamon, Pierre Bleue, Raisin de Corinthe, Café
R ti, Cénrolas, Riz, Mine de Plomb, Sel fin en]
sacs, ditto en boites, Brique de Ball, Cartes af
jouer Evulre,

AUrs1 à

‘tereati du Nord No 1 et Iarengs
à couronne et ordinaire pour

  

 
  fectionner dans la proveuciation de le lengue

française. Ello consecrerail una partie de son:
tempo à enseigner l'anglais à trois où quatre

douse, V
chassis, en cuisse, 98 % 3s du, Pondre à tirer,
en cunistre do Piguns & Wilks, marques FO, l*,
IF. ‘

ALEX, BRYSON. |
2 Junvier 1-43. !

|

|
 

A Vendre par le Soussigne.
CILE de fin crue, Peintura blanche al

H Vermillon s2chen, Psintares Blanvie, Nui.
itieue, Bruno, Rouge deV énise,Brnn, d'Espagne,
Pt Couleur de Rove,--Noir de fomée, Pierre
l'ourcie, Sunmino, terrs à pipe, Moilleur mastic
en vessie

ALEX. BRYSON. |

 

2 Janvier,

A Vendre par le Soussigne.
UGARES, Powmes  Americaines, Eau de
Colugne, Cheveux Frias, Ransade, Plumes,

Llofis du pays. ALEX, BRYSUN
2 Janvios

 

A Vendre pur le Sonsigne.
Fi d'Angleterre, deSu*de, * Bank * ‘Ai.

gle" &e, Acier à Boulites, Poêles simples
de 18,21, 24,27, HU, & 86 pouces, Prôles doubles
dDeorsude $U & 345 pouces, l'ocles de cuisine
qui ont reçu le prix d'invention, l'octes du Salon,
4 À air, do tT 5 jalin pour coreiders où salon, du

des 'Trais.Rivi res simples de 17 et 26 pouces ot
do. doubles, du, de 8 princes. dussous do Poodles,
Grils à rg'etrer, Clous do 34 a :8de Dod-
Iay* Clous de Rose de 8 à 10 do, Clous à choval
M à 14 do, Clous coupés à potrale, de do.
Chnines, Poôtes à frire manche court et long,
Noes de Cha rues, Poids, Chaudrous, Poêles ot
Téches, Fousite de Zine, Moutes, Brique à feu,
l’lomb en barre, Coffre fort de lor uvi ag,

PE PLUS,
Un essnitiment de Ferronnerie de Birmingham

Sherteld, et d'Allemagne.
ALEX.BRY:ON,

 

2Janvier,

Es Marchindines c-feurus montionnôes
À &ront vendues A trde bas prix, provenant en

irhie de consignutions, pour fosguelies on n
reçu des ordres d'en disposer et lo reste n Élé
echet’ airés bae prix à des ventes publiques où
autrement. ALEX. BRISON,

Qrarre de la Deano

 

$ Jenvier.

A LOUER.—Et possession donnés irrte
= médiatenent, celte grande VOUTE,

appartenant à EL. Paue, dur, vis-à-vis
lw donne, yee St, Paul. i

S'adrexser au propri<taire, où au Souseignd
rue dL. Joseph.

JEAN BRUNEAU, élives, pour sa punsion.  X'adreaser au burcau
de lu Ménerse.— 5 Jemvrer,  16 jannr, 1843.

sur los lieux.
# uvv, 1513.—dm. REMI GARAND.

AVIS.
E Saoussigné À (ransparté son Macacix en
gros dana la rue St. Joseph,

JEAN BRUNEAU.
16 Janv

MAISON D'INDUSTRIE.
N comit- pour surveiller cette nouvelle ine-
tiaution vient d'être noumné. I recover

avec gratitude, pour les pauvres ancun dont
queleonquo, nail en provision, hardes de toutes
description, couverturer, &e. qui rerant envoyés
nubureau de M. Scholes, rae Vitré,prds de la rus
St Urhain. Cet ctablismement ayant été formé
pour routeur les pauvres de toute nation, ©

distinction il ost n espérer qu'on voudra lien 64
rendre + l'appui que Lait ce comité à lacharité

 

   

  

1] publique,
16 janv.

VENDRE par le Sousaigné :—
200 quarte de PLATRE DE PARIS

pour l'usage dos cuilivateurs.
A. PREVOST,

— 29 Déc.--j.

4 VENDRE,
J cél.ire ALT date daneenr de corde, de
M. Maeizel, et des figurer parluntes. Auvai

ta splandide Fantesmayor.e ds Engene Robertson

 

  

 

Fila Parle, sere une glantité do coulis, ainsi qu’un
cheld'œnve as 2575 5 représentant Cupidon,

'adereser au d- p de cigares. ruo si. Lame
bert, pr» do la rae Notre-Dame. -- 98 Dice

RETRAITE DU COMMERCE.
PF. eoumsigné offre à cendre ron fond da me-

À gusin, consistant en un riche assortiment
D'EFFUTS de MANINE, Aitei que D'EMCEME, le tout
duvant être vendu par enean sans ré-erve,

Aussi.mla bail de la bâlisea qu'il occupe,
avec trigarias complot ; tablottes, bara, ciroire,
balinces &e. &e. ponvun an. Il n aussi une
voute ndjoignant de 74 sur JY et il n'y a pas un
Jacal aussi bien ni Dit por Un magasin de
magne on d'-piceris. La maison ust en tre
Lunnes r parations,

La vente aura lieu lo 5 mai 1843,
Fuancis MuLLINs.

  

  

 

 

1Rjany.—tm,

AV DRE,

PAR VENTE PRIVEE,
Aux Tugosins de M. SJ. 8. Bernare:

Liqueurs fines Française, assorlies,
Curaçao, Apsixtue Suisse, Ke. &e, &e.
29 Déc.—um.

 

   

 

      

 

A VENDRE.
PAR VENTE PRIVÉE,

Aux Magasins de ME. J. D. Bernard:
Pierre à Moulance, Française,

d'une qualité suppérieure.
29 Déc.—tm.

TT R
EN GROS ET EN DÉTAIL,

nsvignd prond la liberté d'annoncer
du mrert nn neagsin dans l'une des

a de M. VANS fa:sant face nu _march* st,
Ann: ob il aura conateoement nn ASFORTI
MENT GENERAL DE CUIR, convenable à

 

  
   se marché,

A. CRUIKSHANK.
P. AKNOLDF,

Commis,
17 D.e, —uss.

=r
4

m
i
n
s

 

 



  

 

 

 

AVIS,
VENCUTES les personnes qui penvent avoir

des rectataations contre In sucesssion de

feu J. Baptiste Lavignon on son vivant, intitu-

teur de Vaudreuil, sont privou do los présenter a

Mossiro Paul Archambault, exvculenr testemon:
airs «ons lo plus court délai possible.

23 Déc.

JOUTES les poisonnes qui peuvent avoir
 

7

£16 Dame Marie Luise Decorgne, veuse de tba
Joan Biptiste Hil Deguire, de SL, Michel de
Vaudreuil. vont prices de lea presenter en due

    
 

forme « Messire Paul Archautault, cure de;
Vaudre il, et re x qui éoivent + ia due suceen-
sion @ vol requis de veuir payer le montant de
Tours comptes.
29 Der,--sn
rea

AVIS.
E Sou«ignd ayant 16 | galement autoris(

. ri glar toutes las affuires du la Succession
de fan BENJAMIN BEAUPRE, en son vivant
Eouyer, marchand de l’Assouiption, duune par

ntes avis À Loutes les pergnnnoe qui
nt d'ayeuno mani re quelconque avoir

den réclamations contre la dite suc: ession qu'elis
siant ats lai presenter immédiatainent en due
formeset toutes celles qui peuvent ôtre endeltés

envers la dite s'iccession, soit par comptes, obli-

gations, billets où autrement, sont aussi nulifiées |

da veni
dettes respectives sous ie plus court délai possi-
ble, autremeut des mesures l/gales seront udop
tées contre les retardataires.

J. EDOUARD BEAUPRE
Légataire Universel.

somption, 31 Die, 1842.

-

um.

‘ AVIS.
ES Soussignés propriétaires du Fief Lae!

L guamchetivre, requièrent Louise les

    

  

 

   

 

personnes qui le

de montant à George Weeks Feuyer, nutaire, leur

Precureu. 10s. BOURRET.
LI. LAFONTAINE,
PIERRE BEAUBIEN,

Montréal, 20 Oct.—14 nov.—tm
 

cons el
CLOSSE, sont pries de les paycraans délai au
Su-ixsigu +, petite rue St. Jacques, maison de
filon. L. H. Lafontaine.

D. E. PAPINEAU.
Agent.

  

 

 

Montréal, 1er. Décembre 1842.

Soussigné syant € “cuteur
testamentat re enx dern volontésde fou

Tasse Mamiz Acatue Dvmis, vouve do feu
Samuel D. Flimlug, en son vivant assis-
tant Commissaire gén- ral, avertie toutes los por-
sonne: qui pourraient avoir des réclamations
contre la succession de la dite Dame Fliming,
de voulair hien loa lui présenter en due forme, et
colles ani doivent à la dile succession sont éga-
lement prices de Tonir payer le montant da leur

   

ereance. ~ !
P. A. MONRO.

Mantral, 20 Oot.—j. !

E Suussigné ayant été duethent nomme tu
tour do la Suceesan de feu Pieane Nico-

LAA Maricot, en sont vivant menuisier entrepre

neur de la cilé de viontronl, donne avis 4 tous
ceux qui sont endelt-s envers la dite Succession
de venir paver duns le plus court délais possible
et celles auxqueller la dito Succession peat de-
voir da lui presenter leurs reclamation diiment
xUentées, eoit au Soussigné ou a Louie Audet
dit Lapointe, qu'il autorise de py er et donner
quittance en son propre rt prive nom,

FRANCOIS X. BONEAU.
Tuteur de la dite Succession, i

2,—ump.

  

  

  

 

ine sa faillite
qu'Enotann Boraceois Ecr, marchand

Su Jean, ext devenu acquéreur des comptes,

te et réclamations dus à la dite faillite, et l'a
196 aon procureur aux fins d'effrctuer le

encouvrement des dites dettes. II pr vient con-
«-quemment cou différent. hitears de payor
eutre ses mains sans d'lai es qu'ils doivent à ia
dite faillite par comptes, billets où autras reria.”
mations, Son Bureau da recette est établi chez
Madame St. Julien, rne St. Gabriel, da cette ville.

FRANCOIS MER URE.

    

  

 

  
  
 

5 Dée. 1812.

VERTISEMENT,
ROUTES les personnes inierressien dans

ia Couwuxx de Sr SJosteu de Marxinancie,
u Nord du fleuve, St, Laurent, sont par

lea pr srnicu notiliées, que la majorité des dita
int ress ase propose do pr'senter uno re-quêle
à ia prochaine Session du Parlement Provincial,
afin d'obtenir Is division d'icelle ; ainsi qu’il est
#<primdans lene Pétition en date du 16 juiltet
dernier, Maskinong“, 1 D c. 1542,

   

 ’ «
Changement de Domicile,
E DR.PARSONS, dentiste, de Now=-Y ork,

À infironn te< dames et messqura de Mont.
réal, qu'il a ‘tabli san Bureau Rue Not.e- Dame
no. 179, vis-d-ria, le Frureau,du Dre Berthelot,
nt ifaera constainntent. —Toutes apérations en
eon art séront evéen vee lo plus grand

et habilité, ir tablie lon dents les plus
ées, Lins dats los plusdifficiles extruiten on roe

tablion conplétement, &e. Le Dr Parsons,
24 aus d'exp'rience, ose se flatter de l'en-

couragenent du publie ayant dus certificate res-
pértablew quant ‘non savoir faire. :
N.B Hi guérit te AL dr DENTS ine |

tiantanément et vend des goutiés infaillibles à i
cot effet. - 28 nat

  

  

 

   

   propri- 0- oft an trobre un
fou nit de tn PIERREde TAILLE d'une qualu
et d'un poli supp rieur. invitent les entropre-
Heure : Venir [examiner, On pourra en voir
nn échantillon chez M, Charles Pigeon pr: du
marché neuf l'un des Boussignés. .

FIGEUNS & FILS. |
5 Déc. :

 

E Savssigné ayant ét- nommé Notaire’
Public pour cette partie du Canada,ci-devant

Province du Haut-Canada, offre ses services au”
Mie an gén ral, et à ses amie en particulier

San éductlion, sa connaveincs dee |
Française ot Anglaise, aussi hien que de
en général, et sa longne résidence dans ce ise
trint, lui font esp: rer une part à 18 confiance,
publique, dans la tranvaetion des affaires qui Jui
sernnt cnnfiéer, telles que rontrats de vante,

change etc, hypothèques, Momoriaux, obliga.
tinne, transports, marnhés, conventions, plein

  

   

   
 

tes reclamationcontre la succossion de

arrangercl solder lo montant de leurs

sult endetl es pour arrezages.

de Lote et Ventes ot Cens ot Rentes, d'cn payer.

IOUS coux qui doivent der artérages de:
loda et ventes dans lo FIEF,

VENTES D'IMMEUBLES.
AUX CAPITALISTES.

L' soussignée offre en vente de gré-a-gré,
les Liens de valeur ci-après mentionnmn,

savoir,
le. Une maison en pierre, ncenpée par Poler

MeMahan, sur la rue -t. Paul, à Montreal,
to emplacement sur loqucl elie esl
ses di pondanrosa cet osmplacement

a trois

   
rigée

set très avantageuroment situé ot fait
104, presque vis a-vis PI del de Rasco.
2 >, Une autre raison en pierre, à deux étages

|{*ur la rue St. Crabriel, occupée en partie par
Messrs, Poltier, Bourret et Letourneux, avocats
avec une bien banne vabte ctses d. peudancrs
32. La ursison de campagne à deux étages

connue sous le nom de Selhy grange, avec nn«
viron cinquante arpénis de terre y attachés,

jrita-o sur le chemin de Lachine, près de cette
vile—cetle propri te offre une des plus bolles
situations qu'il y aît, dans les environa de Mont-
réal, avec ua grand verger complanté d'arbres
fruitiers de toutes capècce, jardin &e. ke,
4°. Le tiof et seigneurie Lasalle, aves Jos

meulins à farine ot à scies y érigés, &c.
dc. &c.—Cetls seigneurie présente aux ca-
pitalistes, un placement sr et profitable, elle
contient environ soixante milles quarrée en
superficie, ello est au centre d’un district très
poupl:, le sol y est excellent, les terrra sont
presque toutes on vtat de culture, et tes moulin
et le manuir na sont qu'à environ sept milles du
villago Laprairie, la seigneurie est bornse en
front, par larrière do lu 8 igneurio du Soult 81.
St, Louis, en profondeur et d’un colé, par les
seigneurie Chateauguay et Beuuharnais et d'au-
tre cite, par ls scigneuries SL, George el La-
prairie.

Il sora donné des litres incontestable» de rca
proprivtés, dont la plus grande partio du pris
pourra inôme demeurer, entre les mains das
acheteurs, 'ils le désirent, pour lss eondit:ons
qui seront libérales et autres informations, ox-
dresser à MADAME SELBY ches Mad. St
Julien.

21 Nov. 1842.

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

BIENS FONDS D'UNE
BANQUEROUTE,
VENDRE, à le porte de l'église de la

fpsroinxe du St. ESPRIT, Dimanche, le 5
Mar- prochain, à l’iseu du Service Divin de
matin:
Une TERRE dépendant des bienn ot effets

failhte de M. FRANCOIS RENAULT,
l’eniroit où l'église et le village du St.

sont batie, avec une -uperbe Batson
erre, una grange converte en bardeaux,

écuries, etsbles &c. Cette situation et cas de-
penriances sont dou plus avantageuses pourle

|| commerce.

    

 

   
DE PLUS

Deux EMPLACEMENTS prevenant do la
dita terre situs duns je vilisge, dont l'un deux
wat tris biens bâti, ovec um haugard spacieux,
jardin, et arbres fruitiers, &c.
Un autre Eurrscament, avec une Maison ot

autres batiment: col Ls,
Unautre mor: terre wilué dans le ba

do In parvisse, de trois arpenty de larger aur
environs doure arpeus de profondeur, sans bâ-
lisse ans érigre
Une continuation Je 5j arpente de larg" sur

10 ou [2 arpents da profondeur, en partie en
bois debout, dunt environ 1100 erables, el une
prairie où se r'cuite quantité de foin, ce lou
étant x 6 arpensan haut du village.

lea amateurs gui voudraient traiter de gré A
&ré pour l'acquisition du tout eu d'une partie des
dits luens, pourront o'adresser aux Syndics sons.
«ign‘a de la dite fu Las condi.
Lions seront adsxi fac

       
   

 

 
   

   F. ST. JEAN, 4
PIERRE CADIEUX } Sindi à

Marchand,
Montréal, 1 Die, 1842.

A VENDRE,
LUSIEURS beaux LOTS de TERRE on
emplacements situs eur los rues te. Ca-

therine, Montcalm. Dignonne et Sherbrook, na
cteau St, Louis, faubourg Quebec. Tous ces
luts aout dana le plusbeau mite, étant trie cloves
et sur des rues, de duà uv pisde de large.

Pour conditions s'adresser an sotenigné
P. BEAUURY.N.P.

Faubourg Quebec
qiu.

rer

agasi de Provisions, &c.
Es Soussignés offrent en vente, à leur ma
gain, coté sud-quest du nouveau marché,

lue articles suivante : à des prix très modéree:
Lard en quart de ditf rentes qualités,
Farine, * a“ “
Huila «
Saindoux en barils,
Ruin en tonne et autres boissons,
Beurre en tineites,
Sel par minot,
Robes dir nord et du sud,
Peaux de chavreuil ot d'orignal,

—BO]ns

Savon, chandelle, pipes en boites,
Jnmbon de ia meilleur qualite,
Tabac en org: eet antre,
Fromage en meule, sucre blanc, ste. eto,

Et toutes sortes d'article de Groceri
OT le pias haut prix du marche payé pour

toute sortesde PELLETERIES.
F. ST. JEAN k Cia.

Montrral, 9 Sept. 1942.—3.

Montréal, 19 Sept.

 

“

  

 

Magasin de Provision.
F Soussign offre en vente à ron magasin

A Rae Xt. Paul pres du Marché neuf, les
articles suivapta a des prix tris mod: rés

Jard en quart de diff rentes qualites
100 quart de Farine F. HI, €
"edo do Sunerfine des FE.U.
100 do d'Huile de différente qualité
50 tonne de Wuky
105 quarts de H.C.
30 tonnes de Mélnsses et T'rocle
Rum et Jemaisue de N. Ÿ. en tonne

da Daf-rente qualites
9 de Savon

159 do de Chandolie
3 enines Indigo

‘Tabac noir de touts sorte
Thés Trunky at [Tyson
Vitre da toate sorte
Moruea en quart et en draffa

  

Maquoreau da et Hareng
Sucre blune, Cuton à Chandalle &e,

— avan,—
Ron seenrtimant da Marehandises Sèches

que flardes faites de toute sorte, pivots, pétitions, Tesaments ete. ete. qu'il
expidiora promptement, et en forme de loi, en
sun office à Sandwich.

LOUIS J. FLVETT, |
Notuire Public.

Sandwist (ff, CL 8 Oct. 1612,

 

 

  

aslow privee i
JOS, BODITTALLLE, peut teervan

| CINQ à 51X pensivtinaites commudément
it des pit reisonnahles,
Rue 8t. Vincent ?,.No iv. 1 Déc,

 

DEPLUS,
800 porties de toile du pays
JUAunes de 0

A. PREVOST,
2( Nor.

 

| PENSION PRIVÉE.
y A Sounsign'e informe les onvriers qu’elle

#lou- grande maison de piorrs de
“taille, dane 14 run Kt. Dauunique, ls septic mo
|potte plas buague In grocario do Mr, BE Forus,
en descendant à la rue Craig, où elle peut loges
les pæusionnaires a tras-han prix. Lex prosion
(neires pourront être blauchig ©. facotmmod. à, le
tout seru pour dix chehue par semmire.

M. A. DOUTNEY
4 Maontraal. le 17 Nov. 18M4h—n;

  

 

VENTE AU DECOMTE.
ES Souasigne u disposent maintenant de leur

À tondsde Maxcitanniree d'a Targ et Eu GOUT,
provenant principalement de l'importation de
"oite année, à des prix réduits,
Us sont disposea à traiter pour Is vente do

eur assurlimeut en le divisant en un ou deux
inte, i des conditions Lris faciles sous le rapport
in credit, moyennant des sûretés convenahles.
Les imporlours qui se proposent de faire verur
Jane ‘a on prochaine un assortiment, pour-
raient former des arrangoments uvantageux en

ce qu’ils se procureratent de suite un fond con-
venable de marchaidises d'etapo et de goût à
lies conditions plus lihérales quant aux prix et à
l’éteudu du crodit, qu’en important enx.mémes.

ERT ARMOUR & Cie,

  

  

  
VEXORIEpar les souraigués:
41 ar de barrits Vin de Xero, vu Sherry
9 burriques do do do
2% qt de barils Vin d'Espagne
15 barriques Enu-de-vie de Cognac
it do Vinaigre
14 qr dobarils do
40 caques de Gingombre manly
6 sace n do

500 quarts de Peinture assortie
600 douz. Bouchons de liège léger

GEO. RUYNAN & Cie.
— Oct —j.

POELES, ete,
ES eoussignés oflront à vendre une qua tite
de POELES des Trom-ltivienes et D'E-

cose, Ces derniers de In fondorie bien € nnus
de William Sinton do Dundes. Isont
auxsi const ont un assortiment général
de Contelleries Quincailieries, et de
Ferroumertes, qu'ils vondront à des prix
trie réduits,

@G. FRENCH & Cio.
Encoignure des rues St, Paul et St. Gabriel
Oct,

Poëles de Cuisine, etc.
POELES de Cuisine Pntontess et
Ameliore's de ln fonderie des
Trois-Rivieres, rennissant la-
tilites à l’esconomie a la duree
L' soussigné, seul agent pour |s vents des

euxdils pocles dn cuisine si célèbres, croit
qu'il est le de mentionner que te métal don-
(ils sont fait ent ei bien connu qu'il est euperflu
d'en rehausser le merite, aussi ces poëles sont ils
suppérieurs à tout article, on ce genre, importé
sur lo marché du Canada,

I a aussi coustatiment à vendre :
Poëles de chambre. de solon, doubleset aimple-

jde toute dascription, avec aon assortiment ordi
naire ettrès varié de Conttellertes, Qui

 

   

À des prix modérés.
JOHN KELLER.

Euro
— 7Oet.—j.

REMI COURSELLES,
MARCHAND-TAILLEUR

Rue St. Vincent,
VIS-A-VIS

L’HOTEL DE SWORD,
RESENTEsca retnerciments a ses amin ot a

 

ment qu'il en a regu, ot il | 4 informe qu'il con.

 

auperfins, éiotfes i vesto de differe
tions, et parlicalidrement en sul
francais flourin de Ia moilleur qu  
pour pentalons, ete.
Montréal, 9 Sept. IB49.

DANSE A LA MODE.

ME HER eo AA NP A OESe
Prof r de Danse,

RENDS la liberte d'informer respectueuse-
ment les DAMES et MESSIEURS de

Montréal, que son ACADEMIE sera ouverte
de nouveau, Mardi, lc 97 du courant,
au N°. AO, ftue St. Vincent, vis-û-vu l'Au-
dionce.
Mn. Anaue ayant appris sous le célèbre Me,

Detaunar, à Paris, duquel il à reçu un diplome,
wea PUPILES auront l'avantage des premiers
EXERCISSES, tels que donacs à l'Académie
Royale de Danse de Parin.
Deux PIANOS à louer au 1er Norembre.
— 23 vopt.

  

 

 

  

 

 

REMEDE
Pour la Tonx ct le Rhitme, &e

ESSENCE CLAIRIFIÉE
Dr

MARUBE et REULISSE CANDY
pa

ECEEC'SCENECRR.
FERumde est un comporé d'ingréisna lex
/ plus e're et les plus aulutaires contre la

TOUX. Jl eat eocommandé par un grand pom.
bre de mrdecinu de cette ville, et considér-
conne (rés efficare contre In Tonx le Rhume,
et l'enroüment,l’irritation de la gorge, ke. A
vendre par tous los Apoticaires, et par les pro.

 

pricieires,
JOHN FLETCHER.

Rue St, Charles B°romé,
17 Nov 1842

HOTEL D'EUROPE,
A ST, HYACINTHE

 
 

  
L rouseigné informe sea amis et le publie en

gnvral, qu'il vient de changer de domicile
et qu'il tient maintenant non hotel dans la muison
aceupp‘o ci-devani, pour le même usage, par
feu Ma. Jeax Roc. Co nouveau lucal offre de
nombreux avantages nous le rapport de «a vitua-
tion et de ren dimensions spaciouses. [1 capère
donc que Messieurs ln voyagenre ut autres vou-
dront hien lui continuer l'encouragerment qu’il
en à dj reçu et qu'il e'offorcers toujours de
plus en plus de mériter.

HENRI LUX.

  

St. Hyarinthe, 7 nov.—j.

Agence pour Vins, etc. |
N R.J. E.RETFFENSTEIN, ayant succédé |
4 dans les afFyrea de l'ancienne maison de
Mr ADALBERT, VAN SRE , marchand
da VINS à Fronkfort, dont le eommuree était
des plux conmderab en, la noussigne donne avis
qu'il a Ét- nonsoul agentau l’anada pour le
«un dit étahliseement. 11 recevraet sx: cutorn
toutan lon domanttes qui lui seront adressées pour
tatite orpco do VIN DU RIEIN et do fa MO.
SELLE, ainsi que pune toute sorte de VINS de
Porto, Xer's, Madore, [twn, Eau ds Vie, ete.
etd. ot eal, u la eatisfectinn de chron.

GEO, C, REIFF
Nue des Commise

Montréal, 14 Sept.æuu,

L. BLANCHARD,
MAGASIN DIE CHAPEAUX

      

  

  

  

  

   Li

WELLETERIES MANUFAC TURELS
VRE ST. PAVE Ne ta

SIT TIIITImL TTT

  
cralllerie et Ferrouneiles, qu'il vendra

nure S, E. des rues St. Paul et St. Gabriel

i ses nombreuses pratiques pour l'encourage-

tinue a exécuter, an plus court avis possible
toutes los demandes qui lui mnt adressées. TI
aure constamment Un assortiment des mieux
choisis de Draps et Casimirs stuipperfins et extra.

deserip-
velour

, et des
‘totes dn dernier goût et les plus à le mode

 

LA MINERVE, JANVIER 1843.

Demandere. | Défendeurs. ’

A NRW, WCW WTrr

FEVRIER.

Netues a;   Immevbice,

DES VENTES PAR LE SHERIF POUR LE DISTRICT DE MONTREAL, PENDANI' LE MOI DE

~
Heures.Jat vente us Dut,

 
Jen: Bruneau, le suillaume Prérost,

 

  

  

 

  
EY Toutes opposi

{| l'ouverture dela grande courqui suit la voute.

NOUVEAU MAGASIN,

—

I F Soussigné informe ses amis et le public
A en général qu'il vient d'ouvrir Un Macast<

de Provision et D'EFICERIES en grus éten détuil,
suc ie Mnrelié Ste. Anne, ou il a maintenant t
tierdra constamment : Farine, Lerd, Louvre, Sa
voi. Chaadelles, saumon, Maquersau, Harengs,
Morues verte et sèche, Robes de œuf, Cuir
pamé, Mitaines ol soutiors.

AINSE QUE,
Deux tonneaux pesant de Fnomaau Américain

et 150 barils do l’ouxes de ehoix, frurts grofis

  

i Des Herraes en ti de la première qua-
lite, qu'on trouvera sonstammont, nyant pris des
arrangement pour en recevoir touies les semaines
durant la saison.

{| augmentera journellement son assortiment
et chaque erlicle sera vendu au prix le plus r -
du:tdu Marché.

SAMUEL PRICE.

  

# Jenv.--um.

RELIURE, &c.
rpyioMas CAREY Relieur, informa rospse.

tueusementle public qu’il ost près d'exécuter
soon magnein, rue St. Paul, vis-à-via PIE tai
Race, TOUTES RELIEURES de LIVRES
dans aucun style, suivant les ardres, ot aurai
prowptement que possible. [l espere que par
son assiduité, ron attention et In madicits: de ser
prix, s'assurer une part du patronage public.

Relieures pour les Libraires, Institutions et
sociétés, aux prix du commerce.
N. B. L'on (touverk aussi àton magasin,

toutes sortes de livres d''coles ainei que livres de
compte en blanc.

Montréal, 9 Sepi. 1842.-j

LIVRES NOUVEAUX.
souseigné vient de recevoir du Glasgow
r le Carkpoma, en addition à son assor-
une quantitc de Livaze v'rcotx, livres

umes, gaelics, Bibles do famille illustrées,
ot Al gamment reiiées, livres do Panaumen Syo,,
in<(2 et in-32 ame ot dorés, Iyinnes de Wesley,
de différents formats et difiérentes relisron,
Atlan de Ewing, de Roid et de Arrowsmith, unix
et eolorivs,

   

   

 

ave
Papier à éctire : Medium, Folia-post, Foola.
et el papier à billot, unis et dure,

picr À dessin, Carton de Bristol, Cartes à
visits, Crayon a deminer, avec ane vari‘le do
gravnres.
A vendre au plus bas prix possible.

CAMPBELI, BRYSON
Rue St. FrangoisXaver,

Vis-à-vie la Banque du Peuple.
53 Octobre.—j

C. D. S. LOVIS.
HORLOGER
Rue Notre-Dame No. 49

PRES DE LA MAISON DU GOUVERNEMENT.
Montréal, 9 Septembre, 1842,

DR. WOLFRED NELSON,
PETITE RUE ST. JACQUES,

Encoignure nord de la rue St. Laurent, vis-k-vir
Elude do 1. A. Labadie, Ecr,

MONTREAL. .

H. MONTREUIL,

TAILLEUR,
Grande Rue du Faubourg Québec,

N°. 83.
Montréal, 23 sept.—aqi.

CUNeUvEAuT
MAGASIN DE CUIR.

OUSSIGNEinforme respectueusement
le publie qu'il vient d'ouvrie un

 

  

 

 

Une terre à bris,

  

 

Ste Sehol: stique,

   
      

    

 

    

  

  

Avis Public,
BT dontpar les pri senten, que les Scouse
gnes s’adresseront à la législature de cette

province, à la prochaine Session,pour en obtenu
ie privil-ge d’ériger un Pont de Prage su
In Rivière Josue, pour Cravorser du village Nain:
Eustache n Saint-Rose et vice versa, n ffondroi
ou est tonue maintenant la trave se appartenaul
fe duecossion de Diis Marie Lemaire St Ger-
main, L'tendus du privilege qu'ils demanden:
«st de trois quarts de lieu au-dessus et d’une
hieue au-dessous du lieux où sera érigé le di:
Pont,

Les Arches, au nombre de deux ou plus, ssron:
lovées de buit pieds au-dessus des eaux hauter.

l'espace entre les piliers au culces <ora d'au
moins voixuntes pieds. Los moussignes ne ac
propose pas do bâtir maintenant ua Pom:

ris, le grayd espace entre les piliers les
diapensant pour le atoment; mais ilss’engagent :
le faire par la suite an tel tem, de toile maniere
et dimension quo le Lrgidature le jugora conve-
nable. Les taux qu'ils se propusent de dersunider

Front les suivans :—
Pour chaque carorse où Autre voiture à quatre

roues, charge ou non charg:, avec uncocher ot
quatre porsonues au mins, Liré par deux che
vaux eu plus, où autres hôirs de rome, deux
chelins ot domi eavrant ; pous ehuque charriot
ou autre voiture a qiutre roues, charge, on non
charge, un chelin et neufde
chaque chuisse, cal-che, cabriolet à doux roue
ou cariole vu autre vuiture semblabio, chargé où
non chargé, avec Jo cocher et deux personnes
ou muine,tirée “ar deux chovoux où auires bôler
dde sornuta, un cholin et 4 donicrs eourzul; ot
tiré par un cheval, ou autre hôte de so:nise, dix

jdoni« ru courant ; pour chaque charcite, traine
où autre voiture semblable, charg: où non charge
tiré par deux chevaux où bœuf on autres bôlus du
somme, avec le cocher, un chelin courant; et
tiré par an choval où au:re bôte de somme, huit
deniers courant ; pour chaque cheval, mule vu

 

   

 

  

 

 

 

  

 

deniers courant ; ponr chaque psrsonnce + elieva
~ix deniers cours ue chaguo taureau, birué,
vache et aurea ito rw,ds quelquo aspèce
qu’elle aniaut, doux deniers et demi courant; pour
chaque cochon. chèvre, mouton, veañ où
aguenu, deux depiere enurant ; por.r chaque per-
“onne à pied, deux denirre courant,

J. GASPARD LAVIOULLETTE,
HST, GERMAIN,

Montréal, 17 Nov: 1842 ©

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE>
Valises de Petleteries, contenant une

iét- de magnifiques Magchons et
Boas ainsi qua Collereties d'curonii, Ca-
pes avec Mnnches, &e. Doux garnitures da Mar-
tres Zibelines de Russie, dont le prix ordinaire
«st de £75: le Manchon, la Cape ot lo Bua, de
couleur trie bruno.— Prix : £45.

—avsat :
Draps d'Orléana de 6-4, Caton de 72 pone
iennon de 4 4, ‘l'oile d'Erlande, Mousseli

de Laine, Châles de 8-4, Persians unix et fleuris,
rautile de fil, Draps eupecrfins double largeur,
Damas magnifique, ke, &c.

M. MOSES,

     

 

  
  

 

   

—27 Oct. 1842.—j,

Magasin de Provision cle.
Es nouanign's offrent en vente : four voutes

 

ête seholastique,

lerr courants ; pour|

autres bôtes de womme, charg’ au non, quatre |,

Fesrier, 10 heures,
pA “

   

  

 

     

 

;
Lenrent Leroux et all, [J B. Riechot et C. Rivert.[beux terres, + Ruch, 7
Les mêmes, Lis mimes, Deux terres, Grand 1 + IPM,

Richard Watrous, JW. Parker, [ne plèrede terre No. 54 1 + LU beurre
Soacph Griflard, [Veuve Jos. ‘aurnier, Un emplacement, St. Laurent, Hurdan du Shé ao itGeorge Copain, ‘ Une pièce de terre, ve. | 1k h
Groige Simpson, «Iota det torre, Ste Catherine de Montréal, y 6 “
L- meme, ts St. Laur ut, Iv à € “

William ©. Christie, i Deléry, 1 # 2pm.
4.0. MeCord, Fier Nazareth, s < 10 bauras

Le lot de terre No. 14. [Nouvelle Longueil, np Midi,
| Une terre, ‘t, Jérôme, 7 « lu heures.

J. 5. Me Cord. Deux lots de terre, { Narareth, {Bureau du Shérif, Tow “
Eustache Soupras, Lue terre, i INte, Uy acinthe 14" 1 P.M,
Damevi wve de Beaujen,| Douglass Leith Cox, La lut de terro No Si, , (81. Polycarpe, fi “ 16 heures
Maurice Daou. Félix Dicaire, Une terre, Ets Reno iq “
Chartes Laberge, Joseph Leroux, J.e lot de terre No. 1, Godmanchester, Bureau du to “
Le même, Le même, Une terre, (irande Isle de St- Timothée, St Ti 54% .

John B. Lewis, Robert Jones, Dix lois de terre, Sorel, jt. Pa LE «
Dile Archange Dézéty |Bazile Bro dit Pormainvill-|Un emplacement, Villy de Lacheasio, {Lachen ey 14 + «
Dame veuve de Beavjeu [Simon Parent, Une terre, tiriêre à Pelile. St. Poliearpe, 23 6 «

sitions afin d'annuler, de distraire où de charge doivent êtres files an Bureau du Sh. rif, avant les quinze jours qui précédent
lu vante, et les oppositions afin de eonserver dana los deux Jours après le rotour du mandat ou rit, qui out fix génrralonent au presoier jour de

 

 

 

Pince *t Antoine.
LE Nouseign- donnera ou Bail pour

fa ailcune de son maisons depuis nine an-
née jisyutà six, et porsesion su pres

nier MAI prochain. S'aderasser ras St, Joseph,
JEAN BRUNEAU,

Montréal, 9 janvier 1841.

A LOUER,
Cette Maison si avantageusement situés

A pour le commorer, fai-ant le suin dew
rues Notre-Bame et de la Fabrique, wr

in Marché Neuf, occupéedepuis plurieure annees
var Messrs. Kurezyn, comme magasin d'épire-
ries.
Una autre Maison située me St. Nicholas, très

«wvantageure pour un N:iel au misison do pen:
sion vu qu'elle contient plue d- 29 bonnes
“hambres eu bou ordres, remises, éonries, une
'xcellente cave etune YOUT'E en pierto, à deux
étages.
Une autre maison située au eoin den rue Dubord

«4 Sangumet, avec da biennes dpondances, la
«nainca “tant neue, lu tout forme deux ezcol-
ients logements,

Porserion donnée au Jar Mai prochain.
Pour lex particularit"e raddrosser ici à Mont

réal à M. FRS. MERCUREos au propriétaire à
St, Edouard.

J. 6. LAVIOLETTE. 25 Déo..1542,

LOULR, et pazses-ion donnée au Jer,
nu prochain, tout ce brun earré de

= Mitisonss et de Ma-ninms
appusienant à Fhennrablo L. (I. La Forraue,
s.tuv au heut de Ju mme M. Lourent et formant
l'excoivuure des rnes St. Jacquos,st St. Laurent.

Ceite hello propri pal i n santa.
geuse peur les nffuires, merite l'attention der
commerçants. Dos changements pourront être
fits dana In eonsirnction dus magasins, et si
une seule personne désirait Inuer le tout, le mur
de réparntion pourrait abrn nhatie afin d'en faire
une place de roumerce sus une grande échelle.
Pour les conditions s'sdresmer. snr les lienz a

J. A. BERTHELOT,
Avoest,

  

  

 
  

 

15 Dés,

À LOI
a CEM bolive et apacirucos I'eranpaxcs,

avanlageunernrad wily rla ruen St.
Paul un toe de Bingue de Is Cit -. et main-
tenant oceup ca per RB. 1J.Pranuve & Cix, La
logulit» eonvient trcs-bion pourle eon.merte de
Cuir, de Farine ou de Vrovisens, cu autres
branches d'aflures.
La possession sera donnée au ler mai pro-

shain,

   

   

S'adrosser à
A. H, VASS:

 

2 Janvier.—j

à LOUER,
fai 'T Passes mu premier Mai prochain,

Veux Matane avec LonRMBATA.
} L'eu magasins veut bien sitiés pour le som-
merce de l'vin où de Manotanciess Secuus, et
les logements vont œummedus, en face du Mar-

che St Anne,

 

—AUSSE:—-

Deux MacaxiNe avce Voutes, joignant les
deux sun-mentionn: o, ot très cenvenables pour
un commorce en Eriokatis, ou pourun Magasin
on grou da Provisions. El peuvent être convertis

 

 4 Rue SL. Franguis Xavier, encvignure de la
Rue du Quai, les articles suivants, a dos prix
tras mode

 

   
ment de Robes du Nord de pre-

Iitroendonumage. ce.
l'enux d'Origualet de Bœuf rer ausées,
-000livres peaua de Chevrouil, de la 1er. qualit-.
Un assortiment de roitainen de toutes Jos qualita.

 

 Magasin de Cnir
Dana la maison vecuppre pue Mr. MACK, aur
le nwttvean marché, à la porte voinino de Mr
DEMERS, of il aura constumment un ausorli-
ment do CUBR de tonto description,

=DEPUB ;=--

200 Cit-x da Vaches 1annéw sur grain,
Le (nut pour être vendu en gros et en détail à

iris bas prix,
WILLIAM E. CROSSBY,

Montréal, 3 Nov.

P.RICHER,
BUREAU D'ECHANGE
RUE ST. PAUL (près de la douunne.)

No ist.

  

—0c

Jardin Botanique de Guilbault.
N trouvera Constamont à cet Ftablissamen?

tn assortiment consid-rable da Pommier,
Poiriers, Pruniera, Coriniers, Groxnilliers, Cradol-
liers, Asperges de Hollands, Arbres Forostiers,
Arbnato d'ornement, Plantes vivaces, Plantes di
Berre, an pote, Plunies Mudicalos ot Graines Fn-
dignes enpaqueténs da manière à être tranepor-

1éraen Enropo etrailleurs at à dos prix reduit,
Catoou SL Louis, dorrière l'évêché, I~
Monty nl, 9 Sapt, 1842, »OT ete

UIR.
ER Snursignée prennent ln liberté d'infor-
mer les marchand de CUIR ot 16 publie en

1 métal, qu’ils ont 16 nommés agents pour lu
vente du Celrhre Cure 8 Nemalle de Glaagenr.
et qu'il tiendront conatemment un grand essor-
Sment de ¢ cuir, noit de forte pruenteur, de
maindre ou elus léger, qui sera veudu au prix le
lua reduit du marché pour argent comptant, ou
fun orédit approuvé.
¢ TM, SMITH &e Cie.

Pros du marché Ste. Anne.
21 Déc-—<te,

N est priv de donner, à notre Bureau, de
ransaignæmens sur le nommé CHARLE

CHARBONNEAU,do la praises de Bt.Thamar

  

  

 

 

   

  
 
  

 Capeun,Gilots ot Calotles d'Orignal par douzaine
Larden quart de toute quali
Fleur en barils de divernes x
0 hard dé Bentre da bonne onlité.

Saindoux en barils,
Une ynantité de Snumon du Nord, première

qualit, en Liors de quarts et demi quarts.
100 quart Morue verte on bon ordre.
Wr ditto Hareugs.
4) quintaux do petits Morue shche.
M0 ditto de grande Mornede table.
‘Truite eaumonn:o st Macreau de différentes
qualité.

TURCOT ct BERIAU,
Montréal 3 Oct, Es42,—j

Maison de sion
DIUSTEURS Mosme pourraieut trouver
I nne Pension trs convonables vota toux
tes rapports et à den conditions Era rarsonna-
bles, dane une maison particulivre, rn eaddros-
sautnu No 158 rue Notre.Damo.— 34 Nov.—

    

   

   

   

aFRENIERE. |
ue St. Antoine pre's du pont,

PEINTRE.
D'ENSEIGNE ET DE MAISON.

Vivier, Doreny à Huile ef sur le Verre
VERNISEUR DE CARTE GÉOGRAPHIQUE ec.

Tour ouvrage excrntr avec c: lrrits et élégance
dans ie dernier goût eta bun marchés

tdropt. lods,
Fo ettr
MANUFACTURE DS VOITUR

Rue Chenneville.
misxigné, Lout on fainant acn remerci-

A tons à xen amis ot su publie pour lex
favours passes, & l'honneur de ire inf
qu'il «repris vos affaires à SON ANCIEN
BOUTIQUE, od il sera tris flaité de rervir
“eux qui d miraront le favoriser, d’après aos
CONDITIONS ORDINAIREN, qui, par tape
port au PRIX, ot à FA MAIN IPEUVRE,

    

or  
 

  

   
  

 

, sarnnt trouvée, a I'onp-re, apres oxamon

à la grandes pr tentiona,
pruxd coun a } F REATCHAMP.

on an smil el spacious magasin propre à toute
surto de ui. goce.

S'adresser à
A. H. YASS,

 

2 janvicr.—j

AVIS
N LE PR. BRUNEAU, depnis le dernier

e incondis, à (labii x donieure dans le
; sison et devant oecupér per Charles famonte-
gne, ver, à l'encoignure dim rues Str, flone et

deu Récallote, derrière l* ylise des Reeoll
Mantre L

40 Pl ecompense.
E soIR NDIE du VEN DREDT

LA 7 OCTOBRE, Rue Cruig, plusieurs
objets ont dixpurus, entre autres une eom-
ymude en noyer, dans laquelle il se trcuvait des
I d'habilioment st dhemises d'honmes mar-

vd mounigs, il wy trou i
ne finane de papie 8 dans laquelle il y avait à
billets «4 l'ordre de M. Bac ilisle Roy, de St Stan
lns,et autres; divers objets d'habiliement de femme
ont él sauvéeet n'ont point+tr rapportés; des
charroliors ont emporte don marchandises et of-
fete, nane donte pur mégard, ila le auront portra
dns un autre lien que celui dosigné. Les per

a qui ponrratent donner des renseignemens
ou faire rotrouver Con dils objets, obligeront le
anusaigné, qui leur romettra la récompense ci-
dossus,

FELIX MERCURE.
=31 Oct. 1842. j.  RuaSi, Chs, Berens.

 

 

  
      

    
 

   

   
  

  

  

sa
Ornements d’Hglises, &c.
FE Soussign” à Plemnenr d'informer les
am IR ; 1 reçoit à

Furstantlos H v atlendai
depum le printewm,qus con aislont es usbol ae
went do Chandeliers et Croix pour autels, Cal
ren, Ciboirox, Oetonsoire, Duretien, Porte. Diou,

sonlen, Br nitiers, Cartons d'antols,
wniruel antres articles do ce genre; ol nies

 

       

 

  
asartitnent de Denps d'or ot d'argent, ot diffé=

JOSEPH ROY. |
rentes dimensions.

N. LIMOC
MAGASIN DE NIARH Es

DE GOUT ET DE FANTAISIE,
EN GROS ET FN DÉTAIL

RUF NOTRÉ.DAME,

% anpteimbre, IR42,L'Eplenore

 

     N. flel"n han amvortiment de VOITURDE 
  
 rti de chez wep parens depuis environs un AR  D'ISVER 19 Dév-- À

PREEQUE VIS-A. VIX L'AUDIENER,
na.

 

 


